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Stance pleniere du mercredi 30 novembre 1994
Plenaire vergadering van woensdag 30 november 1994

PRESIDENCE DE M. EDOUARD POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER EDOUARD POULLET, VOORZITTER

— La seance pleniere est ouverte a 9 h 30.
Deplenaire vergadering wordt geopend om 9 u. 30.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere du
Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du mercredi
30 novembre 1994 (matin).

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse Hoofd-
stedelijke Raad van woensdag 30 november 1994 (ochtend)
geopend.
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BEGROTINGSJAAR 1995

ONTWERP VAN VERORDENING HOUDENDE DE
MIDDELENBEGROTING VAN DE AGGLOMERA-
TIE BRUSSEL VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1995
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ALGEMENE UITGAVENBEGROTING VAN DE AG-
GLOMERATIE BRUSSEL VOOR HET BEGRO-
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AAN DE BEGROTINGEN TOEGEVOEGDE INTER-
PELLATIES

INTERPELLATIE VAN DE HEER ERIC ANDRE TOT
DE HEER RUFIN GRIJP, MINISTER BELAST MET
ECONOMIE, BETREFFENDE «DE BESLUITELOOS-
HEID VAN DE HOOFDSTEDELIJKE REGERING IN
VERBAND MET DE PROBLEMATIEK VAN DE
VERHUIZING VAN ONDERNEMINGEN»

TOEGEVOEGDE INTERPELLATIE VAN DE HEER
ALAIN ZENNER BETREFFENDE «DE BESLUITE-
LOOSHEID VAN DE HOOFDSTEDELUK REGE-
RING IN VERBAND MET DE PROBLEMATIEK VAN
DE VERHUIZING VAN ONDERNEMINGEN»

INTERPELLATIE VAN DE HEER ALAIN ADRIAENS
TOT DE HEER VIC ANCIAUX, STAATSSECRE-
TARIS TOEGEVOEGD AAN DE MINISTER BELAST
MET FINANCBEN, BEGROTING, OPENBAAR AMBT
EN EXTERNE BETREKKINGEN, BETREFFENDE
«DE BALANS INZAKE ENERGIEBELEID»

INTERPELLATIE VAN DE HEER SERGE DE PATOUL
TOT DE HEER VIC ANCIAUX, STAATSSECRE-
TARIS TOEGEVOEGD AAN DE MINISTER BELAST
MET FINANCDEN, BEGROTING, OPENBAAR AMBT
EN EXTERNE BETREKKINGEN, BETREFFENDE
«HET ONEVENWICHTIG EN INCOHERENT BRUS-
SELS WETENSCHAPPELUK BELEID»

Voortzetting van de samengevoegde algemene bespreking
van de ontwerpen van ordonnantie,

de ontwerpen van verordening,
de adminlstratieve begrotingen

en van de aan de begrotingen toegevoegde interpellaties

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre dujour
appelle la poursuite de la discussion generale conjointe des
projets d'ordonnance, des projets de reglement, des budgets
administratifs et des interpellations jointes.

Dames en Heren, aan de orde is de voortzetting van de
samengevoegde algemene bespreking van de ontwerpen van
ordonnantie, de ontwerpen van verordening, de administratieve
begrotingen en van de toegevoegde interpeilaties.

Het woord is aan de heer Vandenbossche.

De heer Walter Vandenbossche. — Mijnheer de Voorzit-
ter, na de lange dag van gisteren met besprekingen en kritiek is
het niet gemakkelijk om in dit ochtendgloren boeiend te blijven
over deze materie die door de buitenwereld zeer vaak als droog
wordt omschreven, maar die eigenlijk de essentie uitmaakt van
het Brussels beleid waarvan opnieuw de krachtlijnen in de be-
groting voor het komendejaar vastliggen.

Mijnheer de Minister, de voorbije vijfjaar hebt u reeds een
aantal watertjes doorzwommen. De eerste uitdaging waarvoor u
in 1989 en 1990 stond, was dit Gewest een solide financiele
organisatie te geven op basis van eigen inkomsten en van het
financieringsmechanisme zoals zij waren vastgelegd in de
financieringswet. U hebt deze taak op een degelijke wijze
kunnen volbrengen. U was echter net nog niet op adem gekomen
of u stond reeds voor wat ik noem « het monster van Loch Ness
in Brussel», namelijk de uitdaging om de agglomeratie te sane-
ren en de financiele warboel errond te ontwarren. Ook de schul-
denberg van het openbaar vervoer en de MIVB kwam op u af. U
en uw medewerkers moesten hun hersenen pijnigen om deze
operatic tot een goed einde te brengen. Mijnheer de Minister, u
slaagde ook in de saneringsoperade van de Brusselse agglome-
ratie door eenvoudigweg en moedig uw verantwoordelijkheid
op te nemen. Daama stond u dan weer voor een zeeropmerkelijk
fenomeen, de opmerkelijke daling van een belangrijie inkom-
stenbron, namelijk de successierechten. Deze rechten waren en
blijven een hefboom tot financiele uitbouw van het Gewest,
maar misschien hebben we te weinig rekening gehouden met de
fiscale spitstechnologie van zoveel eigenaars, speculanten,
advocatenkantoren en immobilienmaatschappijen die het
mechanisme nog al snel doorhadden en via patrimoniumven-
nootschappen probeerden het Gewest financieel uit evenwicht te
brengen. Ook op dit vlak ben ik een bevoorrechte getuige
geweest van uw zwoegen en dat van uw medewerkers om
nieuwe opiossingen te vinden.

Mijnheer de Minister, vandaag staat u misschien wel voor de
moeilijkste uitdaging van uw «Brusselse loopbaan». Hoe zet
men de Sint-Michielsakkoorden om in concrete begrotings-
cijfers ? Het gaat hierbij om de overdracht van de provinciale
bevoegdheden naar het Gewest, gekoppeld aan de overdracht
van middelen naar de VGC, de COCOF en de Gemeenschap-
pelijke Gemeenschapscommissie. Tegelijkertijd moet dan nog
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eens de begroting van de Agglomerate in deze van het Gewest
worden gemtegreerd en als slagroom op de taart is er dan nog de
saneringsoperatie bij de MIVB. Men zou voor minder buiten
adem geraken. Nochtans heeft de Vlaming Chabert er noch zijn
kalmte, noch zijn zin voor humor bij verloren. Mijnheer de
Minister, vastberaden en consequent hebt u vastgehouden aan
uw rigide begrotingstechniek, aan uw respect voor de Hoge
Raad voor Financien. Dit principe was de voorbije vierjaar uw
leidraad en dat is zo gebleven. Ondanks het geroep en getier van
onze liberale vdenden, die nog altijd niet hebben bewezen dat ze
tot lets beters in staat zijn, bent u consequent de juiste keuzen
blijven maken. De afgelopen weken hebt u er duidelijk voor
gezorgd dat eike ontsporing werd vermeden. U hebt uw
collega's verplicht met uw doelstellingen rekening te houden en
dat u er niet van afgeweken bent, blijkt gewoonweg uit de
cijfers: Kabinetten min 5,65 procent, Economie min
9,62 procent, Huis vesting min 17,66 procent, Exteme
Betrekkingen, uw eigen bevoegdheid — en dit bewijst dat een
Minister consequent kan 'zijn met zijn principes —, min
21,75 procent. De door uw gehanteerde criteria zijn duidelijk:
het weren van nieuwe initiatieven, het inschnjven van de nodige
kredieten voor onafwendbare uitgaven, het inschnjven van
kredieten voor wettelijke en reglementaire toelatingen, het in-
schrijven van ordonnanceringskredieten voor vastleggingen
waarvoor in 1995 zai moeten worden betaald, het respecteren
van de prioriteiten van het regeerprogramma. Mijnheer de
Minister, u hebt het misschien niet met zoveel woorden gezegd,
maar voor onze Raad is het duidelijk: u houdt het hoofd koel in
de storm die uw collega's veroorzaken in het zicht van de
komende verkiezingen. U hebt niet willen toegeven aan dema-
gogic, u hebt de christen-democratische principes consequent
toegepast. Ik durf vandaag in deze Raad te zeggen dat Minister
Chabert als Vlaams christendemocraat een puik werkstuk heeft
afgeleverd met als basis het eenvoudige principe dat men de
moed moet hebben om zijn overtuiging in politieke daden om te
zetten. En dat is iets anders dan wat de liberalen tot vandaag
hebben verkocht.

M. Paul Galand. — Est-ce qu'il a fait cela aussi en tant que
Bruxellois ? Vous, vous avez dit Flamand et democrate chretien.

De beer Walter Vandenbossche. — Waarom zou een
christen-democraat en Vlaming geen Brusselaar zijn? Bewijs
mij dat eens ?

M. Paul Galand. — Je n'ai pas dit cela, j'ai dit: est-ce
que... ?

De heer Walter Vandenbossche. — Maar ik stelde u een
tegenvraag. Mag ik nu misschien verder spreken ?

Mijnheer de Minister, ik wens mij vandaag aan te sluiten bij
de oproep die u hebt gedaan toen u de begroting bekendmaakte.
De federale Staat moet meer dan in het verleden een bijdrage
leveren om Brussel zijn intemationale en hoofdstedelijke rol te
laten vervullen. Deze intemationale en hoofdstedelijke rol van
Brussel kan op verschillende wijzen worden gedefinieerd. Aller-
eerst moet het openbaar vervoer op een adequate manier worden
geregeld. Het Brussels Hoofdstedelijk Gewest mag niet in de
huidige mate blijven opdraaien voor de organisatie van wat de
bevoegde Minister het «verplaatsingsplan» of de «verplaat-
singsmethodiek» noemt. In Brussel verplaatsen zich ook vele
duizenden Vlamingen en Walen, die dus geen Brusselaars zijn,
en met het federale niveau — en waarom ook niet met de andere
Gewesten ? — moet overleg worden gepleegd over een finan-
ciele tegemoetkoming op dit vlak.

Ik kom nu tot mijn opmerkingen inzake ruimtelijke orde-
ning. Deze is op intemationale maat gesneden. Immers, het

Brussels Hoofdstedelijk Gewest staat posjtief tegenover de
inplanting van Internationale instellingen, precies omdat dit de
economie ten goede komt. Het Gewest moet daar evenwel de
consequenties van dragen. Binnen onze grenzen zijn ook heel
wat gewestelijke gebouwen en instellingen van onze Gemeen-
schappen gevestigd, wat eveneens een extra fmanciele inspan-
ning vergt. Ik dring erop aan dat de Regering de andere
verantwoordelijke beleidsniveaus stimuleert om hun
verantwoordelijkheid hier op zich te nemen. Ik denk bijvoor-
beeld aan het medefinancieren van het onderhoud van de Brus-
selse parken, monumenten en landschappen die het imago van
onze stad verbeteren. Aan de intemationale leefgemeenschap
zou moeten worden gevraagd ofwij dit alles alleen moeten blij-
ven betalen.

Wat de Brusselse economic betreft, laat ik opmerken dat
deze niet uitsluitend een Brussels etiket draagt. Ons Gewest is
ook een pool voor Vlaanderen en Wallonie. Het is een draai-
schijf voor andere regio's. Ook in dit verband zou kunnen
worden aangedrongen op een financiele return.

Met deze thema's overstijg ik uiteraard de beperkte interpre-
tatie van de definitie van ons Gewest. Ik meen evenwel dat wij
dit debat moeten durven aan te gaan. Mijnheer de Minister,
hopelijk slaagt u erin om de federale Regering en de regio' s voor
een overleg ter zake rond de tafel te krijgen.

Over de andere beleidsdomeinen zai ik kort zijn. Ik sluit mij
aan bij de opmerkingen van Collega Willame. Toch vraag ik
aandacht voor enkele kleine, maar daarom niet minder belang-
rijke bekommeringen van mijn fractie.

Ten eerste, van de Minister-Voorzitter, en de Minister
bevoegd voor Leefmilieu had ik graag antwoord op mijn vragen
in verband met het dossier NV Fradis, in de volksmond beter
gekend als het dossier Cora.

Collega's, waar wil de Regering met haar beleid in de
toekomst naartoe? Ik vraag aan voomoemde Ministers, net
zoals aan Minister Chabert, ofzij de moed van hun overtuiging
hebben. De Raad heeft onlangs een ordonnantie over het leefmi-
lieu goedgekeurd. Deze is gekoppeld aan de ordonnantie op de
stedebouw waardoor men in de praktijk pas werken kan uitvoe-
ren zodra een vergunning is afgeleverd. Wat stellen wij nu echter
vast ? Met de instemming van de burgemeester van de gemeente
Anderlecht gaat de NV Fradis wild te keer op ons grondgebied.

En er is meer. In het kader van het debat over het geweste-
lijke ontwikkelingsplan heeft de Gewestelijke Ontwikkelings-
commissie een unaniem advies uitgebracht met het oog op de
bestemmingswijziging van de gronden waarop de NV Fradis,
met name Cora, nu aan het bouwen is. De ratio is duidelijk.
Waarom zouden wij grondgebied terbeschikking stellen aan een
distributiemaatschappij die vooral buiten Brussel diensten
verleent, terwiji wij al zo weinig grondgebied kunnen toewij-
zen ? Het wordt hoog tijd dat ook de Minister van Economic zich
ter zake uitspreekt. De distributiemaatschappij waarvan sprake,
levert bovendien voor 78 procent aan de grote ondernemingen
en slechts minimaal aan de middenstand. Wat is de visie van de
Minister van Economic ?

Zai Minister Picque nu eindelijk de beleidsmensen eraan
herinneren dat het Gewestelijk Ontwikkelingsplan dergelijke
juridische wantoestanden en verkrachtingen van de Brusselse
wetgevingen niet langer duldt? Zai Minister Gosuin op deze
vragen tijdens deze begrotingsbespreking een antwoord geven
en de moed hebben om het zegel te leggen op de geschetste
onwettelijke toestand ? Zai de Minister van Economie eindelijk
eens kiezen voor de middenstand en KMO — organisaties die
tegen de inplanting van Cora — hadden gekozen, en niet meer
voor de grote ondernemingen ? Het wordt tijd dat de Regering in
dit dossier haar verantwoordelijkheid op zich neemt.
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Ik zeg in elk geval met luide stem dat de inplanting van de
NV Fradis ingaat tegen de belangen van de middenstand en een
verkrachting is van de ordonnanties die de Brusselse Raad heeft
goedgekeurd. Bovendien betekent het een kaakslag voor de
Gewestelijke Ontwikkelingscommissie die een consequent
beleid heeft uitgetekend. Er moet een halt worden toegeroepen
aan de demonen van de lokale besturen die op niets ontziende
wijze de wetten aan nun laars lappen! (Applaus bij ECOLO-
Agalev.)

Ten tweede, aan de Minister van Economie vraag ik ook
duidelijkheid over de rol die hij de KMO en middenstands-
organisaties in zijn beleid laat spelen. Zij zijn bijvoorbeeld niet
vertegenwoordigd in de Adviesraad voor Buitenlandse Handel,
noch in het besuur van Brustart of in dat van Technopool. Ze
werden evenmin gevraagd deel te nemen aan andere initiatie-
ven. Nochtans weet de Minister dat 7 van de 15 leden van de
Economische en de Sociale Raad in principe vertegenwoor-
digers van de KMO's en de middenstand moeten zijn. Ik pleit
ervoor dat hij zijn beleid comgeert rekening houdend met de
door de Raad goedgekeurde wettelijke bepaling en de samen-
stelling van alle raden van bestuur in die zin aanpast.

Ten derde, de CVP-fractie vraagt klaarheid in verband met
het milieubeleid. Ik maak mij zorgen over het vergunnin-
genbeleid. Zo ben ik ten zeerste bekommerd over de aflevering
van vergunningen aan handelaars in tweedehandswagens.
Blijkbaar kiest men voor kwalitatief niet hoog aangeschreven
bedrijven. Inderdaad, dergelijke ondememingen wordt vaak een
vergunning verleend, niettegenstaande zij zich schuldig maken
aan criminele olielozingen in de rioleringen, olie die dan terecht
komt in het kanaal en een bron vomit van emstige vervuiling. Ik
moet vaststellen dat de Minister geen rigide controle op deze
bedrijven inbouwt. Hij zou de nodige consequenties moeten
trekken en ter zake een standpunt innemen.

Ten vierde, wat Binnenlandse Zaken betreft, dring ik er
nogmaals op aan d at Minister Picque nauwer toekijkt op de nale-
ving van de taalwetgeving. In dat verband wil ik hier even het
initiatiefvan Minister Chabert om de taalkennis te verbeteren in
het daglicht zetten, aangezien daaromtrent heel wat misverstand
bestaat. Sommigen zien daarin een poging om de taalwetgeving
op een minder rigide manier toe te passen. Uit gesprekken met
de Minister en uit de lezing van documenten van zijn hand,
besluit ik dat dit zeker niet het geval is. Het zou echter nuttig zijn
dat de Minister straks in zijn repliek daarover de grootst moge-
lijke duidelijkheid brengt. Voor mij is alleszins al duidelijk dat
dit initiatiefvan de Administratie van Minister Chabert enkel en
alleen de toegankelijkheid van het Openbaar Ambt wil verbete-
ren. Ik hoop dat de Minister zeif hierover in deze Raad alle
misverstanden uit de weg ruimt.

Ten slotte wil ik een lans breken voor de hertekening van het
beleid in de sector van de telecommunicatie die een belangrijk
aspect vomit van onze economic. Velen stellen tijdens een ver-
blijf in het buitenland vast dat de'communicatiemogelijkheden
daar veel beter zijn dan bij ons.

Als wij de intemationale roeping van Brussel willen uitbou-
wen, dan zullen wij meer aandacht moeten besteden aan de
perskanalen en aan de communicatietechnologie in het alge-
meen. Wij moeten deze sectoren als een belangrijke hefboom
voor een nieuwe dynamiek voor Brussel leren zien.

Als besluit wil ik de Minister feliciteren met zijn begroting.
Het is een goed werkstuk, dat volkomen beantwoordt aan de
moeilijke uitdagingen waarvoor wij staan. De CVP-fractie zai
deze begroting dan ook zonder enige aarzeling goedkeuren.

M. Ie President. — La parole est a^ Mme de Ville de Goyet.

Mme Annick de Ville de Goyet. — Monsieur Ie President,
Monsieur Ie Ministre, Chers Collegues, Ie budget presente par Ie
Gouvemement pour 1'annee 1995 est un budget d'austerite,
certes, mats il temoigne surtout de peu d'idees et de projets
novateurs.

En effet, si 1'essoufflement constate dans les politiques
regionales est sans doute du a^ la fin de la legislature, c'est pour-
tant au moment ou les moyens se rarefient que des propositions
alternatives devraient voir Ie jour pour ameliorer les conditions
de vie a Bruxelles dans les domaines prioritaires que sont Ie
logement, 1'emploi et 1'environnement.

Or, comme on Ie verra dans Ie detail des divisions, on reste
sur sa faim quant au developpement de 1'economie sociale, la
reforme des ADILS, la politique de verdurisation du centre-
ville, 1'epuration des eaux, 1'harmonisation des circulations par
un Plan regional de deplacement, autant de domaines suscepti-
bles de restaurer 1'attractivite de la ville et d'y maintenir ses
habitants.

Par ailleurs, les pouvoirs locaux voient leurs actions renfor-
cees: les communes, largement refinancees via Ie Ponds de
redressement des tresoreries communales, beneficient d'une
dotation en progression. De meme, la Region privilegie 1'aide
aux initiatives des communes: en matiere de formation et de
reinsertion professionnelle, les missions locales voient leur
partenariat renforce, quant aux contrats de securite, ils impli-
quent essentiellement les pouvoirs locaux, qui menent aussi, via
les travaux subsidies, leur part des politiques concemant
1'espace public et la renovation urbaine. Le Gouvemement
gagnerait a privilegier les actions regionales qui, seules, permet-
tent de developper un projet urbain coherent, plutot que de ceder
aux visions particularistes.

Si 1'on survole les divisions les plus importantes, on
s'apercoit que le budget de 1'Administration met toujours en
evidence le fait qu'une part importante du personnel est toujours
non statutaire. La recurrence de ce poste, son montant eleve et sa
croissance superieure a celle consacree au personnel statutaire
indique que, malgre les affirmations du Ministre depuis 1989, il
est loin d'avoir trouve de solutions adequates aux nombreux
problemes d'harmonisation de statut et de cadre dans 1'Admi-
nistration de la Region.

Pour integrer les agents transferes a^ la suite de la disparition
de la province de Brabant, le Ministre a annonce la constitution
d'un nouveau cadre du personnel et done 1'adaptation du cadre
actuel. Sera-ce enfm 1'occasion de rencontrer nos preoccupa-
tions, une harmonisation de tous les statuts des agents, une inser-
tion harmonieuse du personnel venant du Brabant, qui tienne
compte de ses fonctions et qualifications ?

Dans le developpement economique, on observera qu'une
part importante des credits conceme le soutien a de nouvelles
initiatives en rapport avec la politique regionale, si cela resulte
de 1'application de la nouvelle ordonnance sur 1'expansion
economique, ECOLO s'interroge cependant sur les choix reali-
ses et leurs repercussions en terme d'emploi. Le Ministre a
reconnu son ignorance a^ ce sujet. Par ailleurs, 1'economie
sociale ne beneficie que d'un credit de 15 millions, alors que les
specialistes de la question indiquent qu'il s'agit d'une source
potentielle d'emplois non negligeable. Les entrepreneurs
d'economie sociale devraient done etre soutenus par la Region.

Nous deposerons d'ailleurs un amendement proposant
1'augmentation de ce poste.

Dans 1'emploi, il faut d'emblee s'etonner de la diminution de
ce budget alors qu'il semblait, lors de la declaration de 1989 et
selon les affirmations du Ministre-President pendant cinq ans,
qu'il s'agissait la d'une priorite. II s'agit clairement d'un budget
de fin de legislature avec une impression de fatalisme et de
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decouragement de la part du Ministre competent alors qu' il avait
mise gros sur 1'insertion socio-professionnelle tant dans les
structures mises en place (delegation a 1'insertion, missions
locales, partenariats) que dans les moyens.

La grande part de ce budget revient a 1'ORBEm tant en ce
qui conceme les mesures de placement proprement dites que les
mesures de creation d'emplois relevant des programmes de
resorption du chomage.

Dans Ie budget PRC, on assiste a un glissement dans les
subsides a 1'ORBEm pour la promotion de 1'emploi aupres des
pouvoirs publics et asbl. Le budget de 443 millions en 1994
passe a 380 millions en 1995. L'explication qui nous a ete four-
nie mettait en evidence la negociation d'une charte sociale avec
les organisations syndicales, qui devait permettre aux commu-
nes de proceder a des embauches de plus ou moms 100 emplois
en 1995. Cela est assez different des promesses faites par le
Ministre-President lors du premier ajustement 1994 qui envisa-
geait, apres les negociations avec le Gouvemement federal sur le
devenirdu profit de 1'indice sante, de nouveaux emplois dans le
cadre du PRC. II prevoyait meme la cr6ation d'une centaine de
postes ACS a prime majoree. La formule actuellement proposee
est sensiblement differente et renvoie aux communes la tache de
creer des emplois.

Dans le partenariat a 1'insertion socio-professionnelle, les
missions locales initialement mises en place pour mener des
taches d'observation, de coordination, de promotion sont, pour
la premiere fois dans le budget, declarees operatrices de projets.
La Region leur delegue ainsi une de ses missions prioritaires.

En ce qui conceme les pouvoirs locaux, si le budget subit une
legere diminution, la dotation generate aux communes connait
une augmentation de 2 pour cent ce qui est superieur a la crois-
sance du budget regional. De la meme maniere, 1'apurement des
dettes des communes via le Ponds de refinancement continue a
necessiter un effort important de la Region.

En agissant de la sorte, le Gouvemement se dessaisit de ses
moyens au detriment des politiques regionales, ce qui conduit a
des politiques d'austerite dans les secteurs du logement, des
deplacements et de 1'emploi.

Cette politique doit en tout cas garantir la solidarite entre les
pouvoirs locaux, solidarite qui doit etre renforcee, empechant
desormais comme certaines communes 1'ont fait avant les elec-
tions communales, la diminution abusive de leurs additionnels a
1'IPP.

Les credits affectes a la mise en place des contrats de secu-
rite, 205 millions, induisent comme les annees precedentes des
confusions entre prevention medico-sociale et prevention de la
delinquance. II reste preoccupant de voir les acteurs travaillant
dans le champ de prevention sociale etre places sous 1'autorite
du corps de police. Les effets pervers de cette confusion entre les
roles sont une mise en cause de la deontologie des travailleurs
medico-sociaux et surtout une perte de confiance du public vis6
qui ne sait plus a qui il s'adresse. Nous resterons tres critiques
vis-a-vis de cette politique induite par le Ministere de 1'Interieur
et largement soutenue par le Gouvemement.

Dans le secteur du logement, le Ministre annoncait la priori te
accordee aux deux acteurs de la politique du logement en Region
bruxelloise. En fait, le Ponds du logement voit sa dotation
reduite de 200 millions et le logement social perd, lui,
250 millions, meme si 220 millions apparaissent dans le budget
en credits variables. En fait, ces credits ne sont qu'un report de
1'annee 1994.

Les moyens du logement et le soutien de ce secteur par la
Region sont done amoindris alors qu'il s'agit-la d'un secteur cle
pour le mamtien a Bruxelles de ses habitants.

En outre, nous attendons avec une certaine impatience, en
fait depuis 1991, la reforme des ADILS dont le Secretaire d'Etat
nous a promis qu'elles devraient permettre de mieux coller si la
situation du marche et aux demandes du milieu associatif. Nous
insistons pour que la revision et 1'amelioration de ces aides
soient realisees avant la fin de la legislature. Nous deposerons un
amendement visant a accroitre les moyens du logement en gene-
ral.

Malgr6 1'entree en vigueur de 1'ordonnance concemant la
Regie fonciere, le budget qui devait lui consacrer des moyens est
faible: 10 millions seulement. On peut s'etonner du fait que la
longueur de la gestation du projet n'ait pas permis de definir un
plan d'action et une strategic pour la Regie — c'est 1'argument
que le Gouvemement a invoque en commission — et n'ait done
pas permis d'y accorder des moyens importants. La aussi nous
deposerons un amendement.

Le recentrage des actions de la Region sur les contrats de
quartiers, deja largement entam^, etie travail surl'espace public
via «les chemins de la ville », les voies pietonnes et les travaux
subsidies, subissent egalement des reductions. La publication
attendue du Manuel des espaces publics est certes un element
positif mais on peut regretter qu'elle arrive si tard alors que
beaucoup adeja^ete fait dans ce domaine sans grande coherence.

Par ailleurs, on ne peut que s' inquieter du fait que les deman-
• des communales en matiere d'amenagement de 1'espace public
et des espaces verts, de meme que pour les voies pietonnes et les
itineraires cyclables, soient en nette diminution. Les contradic-
tions entre les priorites de la Region et celles des communes
apparaissent ici a nouveau. L'interventionlargementmediatisee
de la Region dans «les chemins de la ville » reste tres peu ambi-
tieuse. Elle est meme cette annee en diminution. Meme en
prenant en compte 1'intervention federate, le programme de
remaillage de la circulation pietonne est bien loin d' aboutir, avec
si peu de credits.

En ce qui conceme les monuments et sites, le Secretaire
d'Etat nous a fait part de ses intentions de mettre 1'accent sur la
restauration du grand patrimoine. Effectivement, a la lecture du
budget, nous constatons une concentration des credits sur les
postes consacres a la restauration du patrimoine public et prive.
Nous sommes circonspects face a cette priority. Quels sont
desormais les moyens que le Secretaire d'Etat mettra en oeuvre
pour assurer la sensibilisation et 1'information du public, travail
de prevention indispensable pour mettre en place un veritable
respect du patrimoine et des ensembles urbains. Les choix visi-
bles dans le budget 1995 preconisent aussi une diminution de
23 pour cent pour le secteur associatif et ne prevoient toujours
pas de reglement pour 1'octroi de la subvention aux Archives de
1'architecture modemedont I'existence, et par extension celle de
la Fondation pour 1'Architecture, est aujourd'hui mise en peril
par la Region. Nous sommes egalement etonnes de constater que
1'essentiel des frais d'etude pour 1'annee 1994 est consacre a
1'archeologie.

Nous pensons que les ensembles urbains batis doivent faire
1'objet d'actions prioritaires du Gouvemement, et dans cette
perspective nous attendons, depuis 1'entree en vigueur de
1'ordonnance, la publication des listes destinees a assurer la
sauvegarde du patrimoine. Les credits relatifs a la realisation de
travaux en place des proprietaires sont tellement reduits
(2,8 millions) qu'ils ne devraient pas permettre d'enrayer le
mauvais entretien du patrimoine.

Enfin, nous avons des inquietudes quant a la non-prise en
compte des charges resultant de 1'intervention de la province de
Brabant dans la restauration des biens classes. Cette intervention
qui se chiffre a peu pros a 1/3 de 1'intervention regionale peut
etre evaluee a 80 millions pour 1' annee 1994. Nous esperons que
cela n'amputera pas les moyens d'actions de la Region.
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Les credits consacres a 1'environnement connaissent une
hausse de 2,02 pour cent. On pourrait s'en rejouir si 83,6 pour
cent de ce budget ne consistaient pas en un subside destine a
1'IBGE. La totalite de la politique menee dans ce secteur
echappe a la capacit6 d'amendement du Conseil, outre que des
investissements au sein de 1'IBGE, pour Ie laboratoire Air, sont
realises a partir de credits de fonctionnement, ce qui entraine une
confusion supplementaire et limite Ie droit de regard des conseil-
lers.

Le budget de cet institut, par ailleurs tres peu lisible, etablit
les moyens devolus au plan dechet: 166 millions. C'est tres peu
face aux 198 millions dus pour le remboursement d'une partie
des emprunts de 1'incinerateur. Les mauvais choix du passe
grevent lourdement les budgets actuels, et empechent de mener
des politiques vraiment audacieuses. En matiere de prevention,
les credits consacres a 1'information restent faibles; ils condi-
tionnent pourtant la reussite des collectes selectives et la reduc-
tion du volume des dechets.

Le budget met aussi en evidence les surcouts generes par les
solutions provisoires en matiere de compostage, comme les
retards pris pour trouver un site approprie dans la zone nord et
pour le centre de tri.

La politique des espaces verts reste tres decevante: sur les
286 millions prevus, seuls 43 sont destines a des espaces verts
centraux: square Frick, pares Lacroix et Bonnevie. Cela nous
parait nettement insuffisant. En effet, pour suivre les recomman-
dations du PRD, il nous apparaTt que la «verdurisation» du
centre doit etre une priority du Gouvemement.

Le budget de 1'agence Bruxelles-Proprete indique aussi que
la gestion des dechets coute tres cher en Region bruxelloise. II
depassera les 3 milliards en 1995, soit une augmentation de
4,7 pour cent. L'accroissement global de 5,7 pour cent du
nombre d'agents, la mise sur pied de modules de formation,
1'engagement de 9 personnes pour vendre les services de
Bruxelles-proprete, la creation de la revue Clairetnet, 1'infobus
pese sur le budget des depenses, alors que la dotation de fonc-
tionnement de la Region n'augmente que de 2,5 pour cent.

Cela indique que la gestion des dechets en Region bruxel-
loise, si elle s'est largement amelioree, coflte tres cher a la
collective, sans parallelisme avec les contributions demandees
aux producteurs de ces dechets. Par ailleurs, les couts de fonc-
tionnement de 1'incinerateur (pros de 620 millions) ne
s'expliquent pas seulement par les modifications de TVA. C'est
un mode de traitement des dechets qui reste polluant, couteux et
peu satisfaisant comme reponse au probleme des dechets.

L'augmentation des recettes des enlevements sur abonne-
ment, la croissance des quantites recoltees lors des collectes
s61ectives par les bulles a verre et les dechets administratifs indi-
quent une prise de conscience progressive de la population.
Cependant, la collecte selective en porte-a-porte souffre du
manque d'information ou de sensibilisation qui fut flagrant lors
de 1'extension de la formule a Ixelles. La prevention doit done
rester une priorite de ce secteur afin de reduire globablement le
volume des dechets.

En matiere de politique de 1'eau, meme en incluant les
credits variables, les depenses subissent une erosion considera-
ble : de 1,97 milliard en 1994 a 1,322 milliard en 1995, soit une
baisse de 33 pour cent. Cela au moment ou le Ministre pretend
mener une politique volontariste mais qui, a nos yeux, ne fait que
s'enliser.

Si 1'on voit enfin debuter les travaux pour la station
depuration sud, qu'il faudrait peut-etre eviter d'inaugurer
plusieurs fois de suite, le fmancement de la station nord reste
plus qu'hypothetique.

La construction des bassins d' orage conceme exclusivement
la zone sud-ouest de la Region. Pour les quaitiers moins favori-
ses, rue Gray ou a Forest, on est toujours au stade du choix des
bureaux d'etude ou a 1'elaboration des cahiers des charges. Nous
ne pouvons pas suivre le type de politique menee dans ce
secteur, comme dans la creation des espaces verts. Des priorites
doivent etre degagees qui tiennent compte de criteres avant tout
sociaux.

Le transfert des competences provinciales aura des repercus-
sions importantes dans ce budget en terme de moyens comme
d'obligations — les intercommunales d'assainissement etant
jusqu'ici subsidises a 25 pour cent par la province. Nous espe-
rions avoir une vue claire sur le solde des transferts, mais cela
n'est pas prevu au budget. Nous avons cependant un element de
satisfaction: la necessite d'avoir une seule intercommunale
d'assainissement au lieu des 4 actuelles semble etre une option
du Gouvemement.

Nous nous inten-ogeons sur la perception de la taxe sur les
eaux usees inlassablement reportee depuis quatre ans. Enfin, si
le voutement de la Senne a Neder-over-Heembeek doit etre
termine en 1995, nous n' avons aucune precision quant a la parti-
cipation des societes riveraines qui profitent des travaux mais
refusent d'y contribuer financierement.

Dans le domaine de 1'energie, des moyens insuffisants sont
prevus pour assurer la promotion et le developpement
d'alternatives.

On doit constater un grand manque d' ambition, et la diminu-
tion des subventions au secteur associatif, alors qu' il s' agit d' une
matiere, 1'utilisation rationnelle de 1'energie, qui devrait faire
1' objet des preoccupations de la Region. Peu de dispositions sont
prises, mis a part les 20 bus au gaz, en vue de se conformer au
prqjet europeen qui vise a diminuer 1' emission de CO;, dans 1' air
de5 pourcentd'icial'an 2000. II n'y a pas de politique globale,
interdepartementale, au niveau du Gouvemement pour realiser
des objectifs d'utilisation rationnelle de 1'energie en accord avec
1'Union europeenne. La diminution du trafic et des actions visant
a encourager la pratique du velo restent au stade des bonnes
intentions.

Enfin, si les credits diminuent dans le secteur de la coordina-
tion de la politique du Gouvemement et surtout dans la promo-
tion de 1'image nationale et Internationale de Bruxelles, nous
souhaitons que le Gouvemement oriente son action dans des
operations de qualite et qui assurent le rayonnement intellectuel
de la Region: le soutien au Kunst-festival des Arts mis en ques-
tion cette annee, au Jazz rallye, au Festival international du Film
ou a Ars Musica devrait guider les choix du Gouvemement.
(Applaudissements sur les banes ECOLO.)

M. le President. — La parole est a M. Rens.

M. Victor Rens. — Monsieur le President, les differentes
interventions que nous avons entendues & cette tribune et les
declarations formul^es papcertains membres de 1'opposition a la
television ou dans la presse me surprennent quelque peu.
J'aimerais done apporter quelques rectifications.

Je voudrais tout d'abord refuter les affirmations selon
lesquelles nous ne nous sommesjamais exprimes clairement et
n'avons jamais emis de critiques quant au budget. Je reconnais
que notre presence est plus massive en commission qu'en seance
pl6niere. Je rappelle n6anmoins que lors de chacune de nos inter-
ventions a cette tribune, nous avons toujours attire 1'attention de
nos Collogues sur les points que nous estimons importants. Je
pense notamment a la tresorerie de 1'Agglomeration dont vous
conviendrez qu' elle peut avoir un impact extremement lourd sur
notre budget.
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Un intervenant a evoque la situation de la fonction publique.
En 1990 deja, nous avons souleve Ie probleme de la mise en
concordance des 17 statuts differents.

Je rappelle qu'un projet d'ordonnance traitant de 1'arrivee
des fonctionnaires provinciaux est en preparation. J'attire votre
attention sur Ie fait que Ie personnel provincial sera compose
d' agents statutaires et de contractuels. Je rappelle egalement que
Ie province du Brabant existe depuis 1830!

Dans votre expose general. Monsieur Ie Ministre, vous
annoncez un benefice escompte d'un demi-milliard. J'avoue
qu'une telle affirmation me laisse extremement perplexe. A
plusieurs reprises deja,je vous ai demand^ si toutes les depenses
liees a la fameuse scission du Brabant etaient bien identifiees.

L'accueil du personnel provincial a ete evoque a plusieurs
reprises. Est-il exact qu'aucun accord n'est encore intervenu au
sein de la Deputation permanente en vue de la designation des
fonctionnaires charges de 1'accueil ?

M. Harmel evoque 1'hypothese d'un emprunt recurrent qui
soulagera la dette de la STIB. Dans ce cas, des credits directs
doivent neanmoins etre prevus chaque annee pour la STIB.

Les points positifs du budget meritent d'etre soulignes.
L'evolution favorable du trafic du ratio d'engagement et ordon-
nancement constitue notamment un des elements positifs. En
1991, les credits d' engagement et les credits d' ordonnancement
atteignaient 111 pour cent. Us sont actuellement de 1'ordre de
98 pour cent. La difference constatee indique done clairement
1'effort foumi.

Je m'adresse a present a nos Collegues municipalistes qui
expriment souvent leurs doleances quant a 1'appui apporte aux
pouvoirs communaux par la Region. Hier, j'ai assiste a une
seance du conseil communal d'Auderghem, commune qui ne
connalt pas de difficulty financi6res.

II est vrai que mes Collegues se plaignent du manque d'appui
de la Region a la commune d'Auderghem. J'ai tenu a aller au
fond des choses. Qu'en est-il des doleances a cet egard de
certains membres de 1' opposition, principalement des municipa-
listes, comme de quelques municipalistes de la majorite ? Tout Ie
monde tient a 1'autonomie des communes mais en disposant de
subventions. Les municipalistes ne sont pas toujours d'accord
sur les priorites et les modalites. Us eprouvent des difficultes
— y compris a Auderghem — a s'inscrire dans un plan
d'ensemble, la presse en a fait largement echo. II est vrai que,
pour Ie municipaliste, il n' est pas toujours aise de concilier inte-
rets municipaux et regionaux. Mais affirmer que la Region a
uniquement un effet negatif me semble exagere.

Je me suis done efforce de degager, depuis 1989, les moyens
qui ont ete engages pour faire face a une situation qui frisait pour
certaines entit6s ce que 1'on appelle dans Ie prive «le depot de
bilan ».

Les effets conjugues de la constitution par les communes
d'un fonds de reserve, de la dotation speciale, de la constitution
en 1993 du Fonds regional bruxellois de refinancement des
tresoreries communales font qu'au 30juin 1994 pres de 75 pour
cent de ce deficit est apure.

Le Fonds des communes a constamment diminue entre 1977
et1988.

• ,
Pour sortir de 1'equation: diminution de la dotation generate

aux communes = difficultes financieres pour les communes =
emprunts pour apurer les deficits, il fallait renverser la tendance
et augmenter de facon significative les moyens attribues au fonc-
tionnement general de ces demieres.

Que constatons-nous en Region bruxelloise? La dotation
generale a augmente de 30 pour cent, en Region flamande de
13 pour cent, en Region wallonne de 14 pour cent.

A cote de cette dotation generale et des interventions pour
couvrir les charges du passe, une politique a ete menee privile-
giant la renovation urbaine, les travaux publics, 1'emploi, la
securite, la proprete publique.

Au total, en cinq ans, directement ou indirectement,
60 milliards ont ete alloues aux communes bruxelloises.

J'ai relu attentivement la synthese des subsides communaux,
commune par commune, pour 1'exercice 1993, etj'invite mes
Collegues a se pencher sur ces tableaux.

Leur lecture est fort interessante; elle me rassure quant au
maintien de la solidarite et la.volonte du Gouvemement de
permettre 1'expansion de la Region, expansion qui ne peut se
concevoir sans un etat de sante correct des communes.

Chers Collegues, je pense ainsi avoir fait la part des choses.
Je sais que le Ministre affectionne les citations latines. Toute-
fois, pour une raison d'acceiitJe prefere m'exprimerenfrancais
et dire en conclusion que j'ai rendu a Cesar ce qui lui est incon-
testablement du! (Applaudissements.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer De Berlangeer.

De heer Jan De Berlangeer. — Mijnheer de Voorzitter, de
VU-fractie beseft dat de uitdaging bij de opmaak van de begro-
ting 1995 zeer groot was. Ondanks de globale lichte conjunc-
tuurverbetering neemt de financieringmogelijkheid van net
Brussels Hoofdstedelijk Gewest immers sterk af.

Dit is vooral te wijten aanhet convergentieplan van de Rege-
ring. De VU is er zich van bewust dat een emstige inspanning
nodig is om in 1996 het netto tekort te beperken tot 3 procent van
net BNP. Alle overheden moeten daartoe bijdragen.

Voor het Brussels Hoofdstedelijk Gewest komen daar nog
een aantal specifieke uitdagingen bovenop. Zo is er in de eerste
plaats de uitvoering van de Sint-Michielsakkoorden, waardoor
de Gemeenschappen meer middelen krijgen ten nadele van het
Gewest.

Vanaf 1 januari 1995 zai ook de Provincie Brabant definitief
gesplitst zijn. Dit is een zeer belangrijke stap in de Staatsher-
vorming, waarover wij ons ten zeerste verheugen. Wij hopen
trouwens dat de Regering er zai voor waken dat alle gevolgen
van die splitsing op de meest efficiente manier worden opgevan-
gen. Door deze splitsing neemt het belang van de Gemeen-
schappen en hun instellingen in het Brussels Hoofdstedelijk
Gewest toe. Als lid van de Vlaamse Gemeenschap wil ik er de
aandacht op vestigen dat het daarom des te belangrijker is dat
deze instellingen op een efficiente en democratische manier hun
opdrachten kunnen uitvoeren.

Bij de bespreking van de begroting stellen wij eens te meer
vast dat de dalende trend in de evolutie van de bevolking ons
parten speelt. Uitgaande van de personenbelasting per inwoner
heeft het Brussels Hoofdstedelijk Gewest nog steeds gemiddeld
de rijkste inwoners in vergelijking met de andere Gewesten. De
positieve afwijking ten opzichte van het nationaal gemiddelde
neemt echter voortdurend af en de kloof met Wallonie neemt
toe, waardoor ook de noodzaak van een solidariteitsbijdrage aan
dit Gewest toeneemt. Het is dus zeer belangrijk dat de Regering
gepaste maatregelen neemt om de stadsvlucht tegen te gaan.

De Volksunie-fractie is er zich van bewust dat wij enerzijds
het hoofd moeten bieden aan deze specifieke problemen, terwiji
anderzijds in alle departementen drastisch moet worden
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bespaard' om binnen de opgelegde norm te blijven. Een aantal
departementen vragen speciale aandacht.

Wij twijfelen niet aan het belang van een goed openbaar
vervoersbeleid en aan een degelijk verkeersbeleid in een groot-
stad als Brussel. Dat 25 procent van de uitgaven gaat naar open-
bare werken en verkeer roept echter wel vragen op. Wij mogen
daarbij niet vergeten dat ook de federale overheid een inspan-
ning levert voor werken op ons grondgebied omwille van de
hoofdstedelijke functie van ons Gewest. Graag vemam ik van de
bevoegde Minister weike maatregelen hij overweegt om verdere
ontsporingen in dit departement tegen te gaan.

Wij stellen vast dat 22 procent van de uitgaven naar de
lokale besturen gaat en dat de dotatie aan de gemeenten met
2 procent wordt verhoogd. We mogen daarbij niet vergeten dat
nog verschillende andere departementen middelen ter
beschikking stellen van de ondergeschikte besturen. Het gaat
niet op dat kredieten van het Gewest zomaar worden door-
gesluisd naar gemeenten die weigeren samen te werken'of de
wetten, meerbepaald, de taalwet, met voeten treden. Ook van de
gemeenten mag een inspanning worden gevraagd. Het kan niet
dat sommige gemeenten er prat op gaan een spaarpot te kunnen
aanleggen terwiji het Gewest op alle posten moet bezuinigen.
Het nieuw verdelingsmechanisme van hetGemeentefonds is een
stap in de goede richting. Het is positief dat kredieten ter
beschikking worden gesteld voor initiatieven die een coordinatie
van het beleid van de gemeenten of het inschakelen van de
gemeenten in een globaal beleid van het Brussels Hoofdstedelijk
Gewest nastreven. Dergelijke intiatieven komen onder meer de
netheid en de veiligheid van de gemeenten ten goede. Wij
betreuren evenwel dat de kredieten voor het integratiebeleid
werden geschrapt zonder dat daarover overleg werd gepleegd
met de Gemeenschappen.

Dat gemeenten, die omwille van de samenstelling van hun
bevolking of omwille van de specifieke noden van verouderde
kemen, via het Herfinancieringsfonds geholpen worden om hun
schulden aan te zuiveren, vinden wij goed. In sommige gevallen
kunnen wij ons echter wel afvragen of wanbeheer niet wordt
beloond. Hetzelfde geldt voor de sanering van de openbare
ziekenhuizen. Wij kunnen een saneringsoperatie slechts
goedkeuren op voorwaarde dat er emstige saneringsplannen
zijn, dat beide taalgroepen op eenzelfde manier worden behan-
deld en dat de taalwetgeving wordt toegepast.

De begroting voorziet in Programma 2 van Af deling 13 in
een reeks programma's van wedertewerkstelling en plaatsing
via de BGDA. Zo worden 270 voltijdse arbeidsplaatsen forfai-
tair gesubsidieerd in het kader van het interdepartementaal
begrotingsfonds ter bevordering van de werkgelegenheid in de
non-profit sector. Daannee is een bedrag van 164,4 miljoen
frank gemoeid. Uit de toelichting kan ik opmaken dat deze
subsidie gebaseerd is op een overeenkomst waarbij, tussen het
Waals en het Brussels Gewest, voor 1 078 arbeidsplaatsen van
het begrotingsfonds in de Franse Gemeenschap, een verdeel-
sleutel 75/25 werd vastgelegd.

Is er een gelijkaardige overeenkomst voor Nederlandstalige
betrekkingen of werd in een compensatie voorzien waardoor de
kredieten op een evenwichtige manier worden verdeeld tussen
Pranstalige en Nederlandstalige werkzoekenden in Brussel?

Eenzelfde vraag wil ik stellen betreffende de verdeling van
de andere toelagen ter bevordering van de tewerkstelling. Zo is
er een bedrag van 674 miljoen uitgetrokken voorgesubsidieerde
contractuelen bij plaatselijke besturen. Daannee zouden
1 847 personen voltijds aan het werk worden gezet of gehouden.
Voor de bevordering van de tewerkstelling bij andere openbare
instellingen en vzw's is voorzien in een basispremie van
223,4 miljoen frank. Daannee kunnen 1 100 mensen voltijds

aan het werk worden gezet. Bovendien wordt380 miljoen uitge-
trokken voor een volledige subsidiering van 625 werknemers.

Tenslotte werden nog ettelijke miljoenen uitgetrokken ter
bevordering van de tewerkstelling in de non-profit sector, meer
bepaald voor de DAC-projecten. Het gaat om gelijkaardige
bedragen als in 1994. Graag vemam ik van de Minister hoeveel
Nederlandstalige werknemers van deze toelagen kunnen genie-
ten.

De administratie staat voor een nieuwe uitdaging. Na de
integratie van het agglomeratiepersoneel wordt nu een deel van
het provinciepersoneel overgedragen. Ik hoop dat in 1995 einde-
lijk de herstructurering van de administratie zai kunnen worden
afgerond, dat er een opiossing komt voor de contractuele per-
soneelsledenen dat de nieuwe administratie ve gebouwen zullen
worden ingenomen. Wat de vorming van de administraties
betreft, vind ik het een absolute noodzaak dat ernstig werk wordt
gemaakt van een degelijk taalonderricht en dit op alle niveaus,

De jongste tijd is er nogal wat te doen geweest rond de
Brandweerdienst. Ik wens er de aandacht op te vestigen dat de
dotatie aan de Brandweerdienst in reele termen wordt afge-
bouwd. Toch is het absoluut noodzakelijk dat bevorderingen en
aanwervingen mogelijkblijven. Dit is een verantwoordelijkheid
van de hele Brusselse Regering.

Wij vinden het overigens bijzonder jammer dat voor de
Regie slechts 12 miljoen in de begroting ingeschreven staat,
hoewel de oprichting daarvan na een zeer moeilijk debat in deze
Raad werd goedgekeurd. Ook hiervoor draagt de Brusselse
Regering een grote verantwoordelijkheid.

De Volksunie-fractie zai deze begroting vanuit haar zin voor
verantwoordelijkheid goedkeuren, zij het met weinig enthou-
siasme. (Applaus.)

M. Ie President. — La parole est a M. Lemaire.

M. Michel Lemaire. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre, Chers Collegues, je souhaiterais emettre quelques
reflexions au nom de mon groupe en ce qui conceme Ie loge-
ment, 1'emploi et Ie developpement economique.

Le logement social est une des pieces mattresses de la strate-
gic deployee par les autorites regionales pour seduire ou pour
garder des habitants. Le PRD conforte cette politique en insis-
tant sur la necessaire croissance de 1'offre, notamment en
matiere de logement social.

Un des defis est d'assainir les caisses des societes qui accu-
sent un deficit structurel du a 1'accueil d'une population a bas
revenus et ce, malgre une bonne gestion. Vingt et une societes
sur trente-quatre sont dans ce cas. Afin de compenser cette
«moins-value» et d'eviter que certaines societes n'acceptent
plus ces personnes a bas revenus, la Region octroie ̂  ces societes
une allocation de solidarite, laquelle s'eleve a 190 millions pour
1994. Les societes ont 1'obligation d'affecter cette somme a des
depenses precises, ^ savoir le remboursement d'emprunts, la
rehabilitation de leur patrimoine ou 1'accompagnement social.
Cette initiative est extremement importante et avait ete saluee
avec un grand respect lors de sa mise en ceuvre.

Le probleme de 1'accompagnement social est a 1'origine de
ma premiere question. En effet, dans la pratique, on constate que
les societes utilisent souvent cette allocation de solidarite h des
fins plus visibles que 1'accompagnement social, lequel a un
caractere plus immateriel. Les societes ont done tendance Et faire
rehabiliter des biens plutot que d'engager des personnes char-
gees de 1'accompagnement social.

Ne pourrait-on, par exemple, stipuler qu'un tiers de cette
allocation devrait systematiquement etre affects a

158



Seance pleniere du mercredi 30 novembre 1994
Plenaire vergadering van woensdag 30 november 1994

1'accompagnement social? De plus, cette depense devrait
apparaitre, sous un verbo specifique, dans la comptabilite des
SISP afm d'individualiser celle-ci. II n'est done pas question de
remettre en cause Ie principe de 1'accompagnement social, mais
d'eviter, dans la mesure du possible, une distorsion d'interets en
la matiere etdeprivilegierrinitiatived'accompagnement social
de la part des societes.

Le second point conceme un registre different. II s'agit de
1'amenagement des abords des nouveaux logements que cons-
truit la Region.

D semblerait que les contraintes liees aux exigences urbanis-
tiques nouvelles depassent les moyens prevus a charge du Ponds
Brunfaut. Or, il serait dommage de voir les constructions termi-
nees alors que les amenagements des abords restent en chantier.
Cela ferait mauvais genre! A cet egard, on pourrait parler alors
non pas de travaux inutiles, qui font le bonheur de certains, mais
de travaux utiles qui ne sont pas realises. Je souhaiterais evoquer
ici un exemple, meme si celui-ci n'est pas parfait car il releve
d'autres competences. II s'agit d'une society qui a constant un
grand nombre de logements nouveaux en Region bruxelloise.
C'est un investissement important, un «plus» incontestable
pour le quartier en matiere sociale. Cependant, les amenage-
ments des abords n'ont pas etc termines, et cela mine considera-
blement 1'effet positifdes constructions nouvelles.

Notre question conceme done une augmentation eventuelle
du Ponds Brunfaut. A defaut de cette augmentation, ne pour-
rions-nous pas envisager d'englober ces montants destines a
1'amenagement de constructions nouvelles dans les dotations
d'investissement, etant entendu que cette operation ne donnerait
pas lieu a un remboursement d'interets ?

Par ailleurs, la politique mise en place dans le cadre du
contrat de gestion etabli avec le Ponds du Logement — cela a
deja etc evoque — confere a celui-ci une importante dotation en
capital.

Apres un certain laps de temps, le produit de ce capital aurait
du permettre au Ponds de vivre de maniere autonome.
Aujourd'hui, la dotation est reduite. Le Ponds a du financer une
partie de ses investissements par sa propre tresorerie et supporter
seui un emprunt conclu en 1993.

Le Ministre peut-il nous expliquer comment le Ponds du
Logement peut, des lors, soit reinvestir soit recapitaliser de la
maniere prevue initialement ? II faut souligner que le risque
enframe le refus d'accorder des prets a certaines families, alors
que, comme chacun le salt, le logement est une question cruciale
dans notre region.

Enfin, sans refaire 1'historique du nouveau Code du Loge-
ment, il est clair que la philosophic s'inscrivait dans la volonte
des Ministres — pas uniquement du Ministre du Logement — de
preciser davantage le caractere social et equitable de I'acces et
du maintien a 1'interieur du logement social. Pour rester dans
1'esprit de ce debat budgetaire, rappelons qu'il avait principale-
ment ete decide de creer une cotisation de solidarite devant
notamment contribuer a augmenter les moyens financiers du
secteur.

Le Ministre Gosuin pourrait-il nous confirmer que, depuis le
vote du Code du Logement, ses propres declarations ont toujours
correspondu a une volonte reelle de creer cette cotisation de soli-
darite? Nous n'ignorons pas que plusieurs simulations ont etc
effectuees. Une etude a ete realisee a la demande du Ministre et
une autre 1'a ete «a compte d'auteur». Le Ministre pourrait-il
nous indiquer le montant des recettes prevues dans le cadre de
1'application de cette cotisation?

Enfin, le Ministre ne croit-il pas, comme nous, que dix-sept
mois apres le vote — le 20 juillet 1993 — du Code du Logement,

il serait peut-etre temps de soumettre une proposition concrete
en la matiere ?

Ma seconde reflexion conceme 1'emploi, pour lequel
plusieurs autorites sont competentes, mais qui — il n'est jamais
inutile de le repeter — constitue une priorite absolue de la politi-
que regionale.

La recherche de la transposition de cette priorite dans
1' examen du budget de cette division peut cependant, a premiere
vue, paraitre peu aisee. En effet, d'une part, les subventions de
fonctionnement captent une part de cette division aussi incon-
toumable que quasi incompressible. D'autre part, 1'ORBEm ne
peut intervenir, en matiere de placement et de creation
d'emplois, que de maniere strategique. L'importance des inter-
ventions doit done etre estimee par reference a la qualite de leur
ciblage.

A cet egard, les repartitions globales que I'on peut observer
au sein des programmes de la division 13 nous rassurent quant
au s6rieux des criteres qui ont preside a 1'etablissement de cette
partie du budget.

Les apports constitues par les interventions du Ponds social
europeen renforcent utilement divers modes d'intervention, en
evitant quelquefois 1' anemie. Nos interrogations ne sont done
que marginales. L'importance du ciblage susmentionne conduit
cependant a penser qu'elles ne sont pas systematiquement negli-
geables.

Par exemple, examinant 1' allocation de base 33.01« destinee
a favoriser un certain nombre d' actions ponctuelles qui peu vent
favoriser 1'acces a 1'emploi ou 1'information sur ce theme»,
nous constatons qu'il s'agit d'un petit budget, en regression
constante, que six operations, destinees essentiellement a des
actions utilisant la presse ecrite ou le support ecrit, de maniere
large, comme media ont ete realisees en 1994 a 1'aide de ces
subsides.

II est certes difficile, s'agissant d'actions dont les destinatai-
res sont, sije ne me trompe, essentiellement anonymes, de preci-
ser les retombees concretes de ces actions. Leur liste — si le
Ministre nous la foumissait — permettrait d'evaluer les retom-
bees eventuelles et 1' existence ou non d' une methodologie presi-
dant aux decisions d'affectation de cette allocation.

En ce qui conceme 1'allocation de base relative a
1'acquisition par 1'ORBEm de biens durables, dont nous ne
contestons pas la necessite, une plus grande clarte quant aux
acquisitions envisagees, serait toutefois opportune.

L'allocation de base 43.54 visant a des subventions decou-
lant de I'execution de conventions de partenariat conclues entre
1'ORBEm et les associations appliquant sur le plan local la
methode de recherche active d'emplois nous conduit a nous
interroger quant a la methodologie utilisee lors de la determina-
tion et de la selection de ces associations. A 1'occasion des
discussions en commission, le Ministre-President a precise que
1'ORBEm imposait des conditions a cette creation. Nous aime-
rions obtenirplus de details, meme si nous nous rejouissons de la
qualite de ce type d'organisations dont les resultats sont tangi-
bles.

Nous approuvons le maintien de 1'allocation 43.57 relative
au financement des conventions de partenariat conclues entre
1'ORBEm, d'une part, et les CPAS etASBL, les coordinations et
missions locales et les CEFA, d' autre part, en vue de 1'insertion
professionnelle des personnes les plus fragilisees. Si les fonds
consacres a ces initiatives peuvent sembler a priori moins direc-
tement productifs que d'autres, il est clair que la tranche de la
population concemee par ces depenses doit faire 1'objet d'une
attention toute particuli6re. C'est la raison pour laquelle nous
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nous rejouissons du maintien a^niveau de 1'allocation relative au
subventionnement du secteur non marchand.

Par ailleurs, ainsi que cela a ete souligne en commission. Ie
statu quo de 1' allocation de base relative au programme Prime
majore ne doit pas nous faire oublier la perspective de la creation
prochaine d'une centaine d'emplois dans Ie cadre des negocia-
tions prevues avec les organisations syndicates pour
1'affectation des montants supplementaires degag6s au niveau
du Ponds des communes.

Le Ministre-President a signale qu'une evaluation etait
precis6ment en cours en vue de realiser le bilan des differents
dispositifs de partenariat et de resorption du chomage. II a
precise que ce rapport serait disponible fin 1995. Nous ne
manquerons pas de lui rappeler cette date.

L'estimation du nombre de personnes ayant retrouve un
travail n'etant pas le seui barometre de la qualite de notre politi-
que de 1'emploi, nous insistons des a present afin que
1'evaluation envisagee porte non seulement sur le nombre de
travailleurs ayant cesse d'emarger a 1'assurance chomage, mais
egalement et surtout sur le niveau de stabilisation ou de precarite
de ces travailleurs.

Au Ministre Grijp qui se fait le champion de la telecommu-
nication, nous demandons s'il a lu le Livre blanc de Jacques
Delors qui parle des «autoroutes de 1'information». Des
milliards d'ecus sont en effet prevus a^ cette fin. Le secteur de
1'audio visuel a une structure a forte intensite de main-d'oeuvre,
les coflts en personnel representant environ 47 p.c. du coflt d'un
film normal. C' est done un secteur potentiellement moins vulne-
rable a la concurrence que les marches a faible cout de main-
d'oeuvre. II serait done tout a fait interessant de developper ce
type d'emplois dans notre Region, ce qui, par ailleurs, corres-
pond \ 1'avis qui vient de nous etre remis en ce qui conceme le
PRD. Le Ministre peut-il nous dire s'il s'est enquis de subsides
de la Communautfi europeenne, manne celeste pour developper
le secteur de 1'audio visuel?

J'en viens a quelques reflexions en matiere de developpe-
ment economique. Cette politique a fait 1'objet d'un toumant
important en 1994 puisque deux ordonnances ont ete votees qui
devraient permettre a la politique economique de sortir quelque
peu de son inertie. II est vrai que les milieux economiques ont
parfois le sentiment que 1'economie est le parent pauvre de la
politique du Gouvernement regional.

Le Ministre peut-il nous expliquer pourquoi, alors que le
barometre conjoncturel se redresse, lasante des PME, principa-
lement presentes dans notre Region, ne semble pas etre meil-
leure ? En effet, meme s'il existe une amelioration qui se reflete
dans 1' etude entreprise par le DULBEA, la Chambre de
commerce, quant a elle, est moins optimiste quant a la situation
des PME bruxelloises qui sont encore nombreuses a souffrir de
la crise. La politique economique qui a ete choisie vise principa-
lement a etablir un terrain favorable plutot que d'aider directe-
ment les entreprises.

Nous ne contestons pas le principe de la transversalite. Nous
considerons en effet qii'un conseil, une information utile au
developpement d'une PME est aussi benefique qu'un subside.
Neanmoins, mon groupe souhaite une meilleure coordination
entre les differents interfaces: etudes de 1'IRSIA, des universi-
tes, de 1'UEB, de la Chambre de commerce, sans oublier BRU-
START, TELEPORT, TECHNOPOLE, SDRB, etc.

A 1'interieur des secteurs economiques generateurs
d'emplois, il nous semble aussi necessaire de mener une politi-
que coordonn6e par exemple, et sans vouloir entrer dans les
details car cela depasserait notre competence, pour le secteur de
1'imprimerie actuellement en difficulte.

Ne serait-il pas utile a cette fin de prevoir des reserves
budgetaires pour les entreprises en difficulte ? En tout cas, mon
groupe plaide pour une plus grande transparence.

Une question encore en ce qui conceme le probleme de la
recherche, probleme qui a meuble a plusieurs reprises nos debats
en commission. Nous voudrions demander au Ministre les
raisons qui, dans 1'esprit qui preside a ses efforts pour la recher-
che, 1 'empechent d' affecter un credit a 1'Institut de recherche du
professeur de Duve, La reponse qui nous a ete foumie nous
semble faire preuve d'une interpretation particulierement
restrictive. En effet, cet institut a cree dans notre Region plus de
150 emplois de technique et de recherche et, de plus, participe a
1'image intemationale de notre Region a 1'etranger. La reputa-
tion de cet institut nous semble inversement proportionnelle au
peu de cas qu'en fait notre Region, alors que nombre de ses
membres collectent les prix scientifiques les plus prestigieux.
N'oublions pas que la recherche scientifique fondamentalen'est
pratiquement plus soutenue par 1' Etat federal. Aussi, je demande
au Ministre de nous donner de plus amples informations quant &
la politique menee vis-a-vis de cet institut fonde par le prix
Nobel. De nombreux experts plaident pour une croissance des
investissements publics en matiere de recherche et de develop-
pement.

Un mot encore a propos de la mise en place des attaches
commerciaux. Le Ministre peut-il nous preciser le nombre exact
d'attaches? En effet, a la division 11, il est question de
11 attaches alors que, dans le cadre de la division 22, il est ques-
tion de 10 attaches commerciaux. Je demande egalement au
Ministre de 1'Economie quels sont ses contacts avec le Ministre
des Relations exterieures dans le but de mener une politique
concertee.

Pour conclure, je voudrais reprendre une phrase dont nous
avons pris connaissance dans les joumaux d'avant-hier,
M. Sacks, eminent economiste francais invite la semaine
demiere au Congres de Louvain-la-Neuve ayant pour sujet
« Quelles regulations pour un developpement durable ? » n' a pas
hesite a critiquer 1'economie de marche dont il faut depasser les
modeles simplistes. II faut, selon lui, repenser les rapports entre
1'economique, le social et 1'ecologique. «I1 faut definirle deve-
loppement durable au sein des cinq objectifs qui forment le
pentagone magique: la durability economique, sociale, environ-
nementale, spatiale et culturelle.» (Applaudissements sur les
banes PSC.)

M. le President. — La parole est a Mme Huytebroeck.

Mme Evelyne Huytebroeck. — Monsieur le President,
Monsieur le Ministre, Chers Collegues, je n'aborderai que la
division 12, relative aux deplacements et a 1'infrastructure. II est
clair qu'apres 1'important ajustement que nous avons connu en
juin 1994, qui portait sur plus d'un milliard, et ce en raison des
nombreux travaux a finaliser, nous sommes confrontes en 1995
a un budget que nous pouvons qualifier de maintenance et non
d'investissement.

Le Ministre Harmel affirme que son budget a augmente de
14,7 pour cent, puisqu'il passe de prfes de 13 milliards a
14,824 milliards. Cependant, en faisant passer la capacite
d'emprunt de la STIB de 2,1 milliards a 1,1 milliard et en
compensant la difference par une dotation de la Region de
700 millions, on revitalise la societe de transport, mais on
endette la Region. N'oublions pas que ce 1,8 milliard obtenu
reste en deca, de 384 millions, du budget d'investissement de
1994.

Les ecologistes, attentifs a ce qu'une bonne politique de
deplacements soit menee, s'interrogent sur le point de savoir si
ce 1,8 milliard sera suffisant pour maintenir 1'efficacite de
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1'outil STIB, en ce qui concerne tant les investissements neces-
saires en materiel que la frequence, la vitesse commerciale et Ie
developpement d'une politique en favour des pietons et des
cyclistes.

Nous comprenons qu'apres certaines declarations politiques
de cet ete, Ie Ministre soit aujourd' hui heureux de limiter les pots
casses et d'avoir pu convaincre la Region d'investir dans un
secteur specifiquemment regional.

Nous estimons qu' il ne suffit pas de sauvegarder 1' outil; il est
important de Ie developper et de 1'ameliorer. Les ecologistes
emettent de nombreuses craintes a cet egard, queje vais tenter de
preciser par certaines reflexions et questions.

Une partie non negligeable de ce budget est consacree a
reparer les erreurs du passe, comme Ie «tout au metro », long-
temps prone, puisque nous supportons aujourd'hui la majeure
partie de 1'entretien de ce metro. Les sommes consacrees aux
travaux de gros entretien des vehicules ferres, comme Ie stipule
Ie Ministre, nous etonnent quelque peu quand on se souvient de
1'argument majeur utilise par Ie Ministre Thys, voici deux ans,
pour justifier 1'augmentation des tarifs de la STIB. Cette
augmentation devait servir a 1'entretien du metro, mais
aujourd'hui on se rend compte que les sommes ne suffisent pas
ou que 1' argument etait inexact.

Une autre erreur du passe est Ie tunnel du boulevard
Leopold II, qualifie en son temps de tunnel pilote, pour lequel
nous devons entre autres payer aujourd'hui 27,5 millions en
campagne d'injection. Que fait 1'Etat federal pour un tunnel qui
permet surtout aux navetteurs de rejoindre Ie centre-ville ?

Autre erreur du passe: 200 millions en 1994,250 millions en
1995 et il resterait, selon Ie Ministre, 450 millions de condamna-
tions du Ponds des routes datant d' avant la regionalisation. Pour-
quoi cela n'est-il pas a charge du Federal?

Dans les investissements de la STIB, vous precisez,
Monsieur Ie Ministre, que 405 millions seront affectes au renou-
vellement des voies. Quels sont ces renouvellements ? Vous
savez sans doute qu'il y a urgence pour les avenues du Pare et
Wielemans-Ceuppens. Parle-t-on encore de la ligne 44 vers
Tervueren, de la ligne 58 vers Vilvorde — quatre kilometres de
rails sont necessaires, mais la STIB est deja occupee a demonter
les catenaires —, de 1'avenue de la Reine ou doivent passer les
trams 2000, mais ou les rails se deglinguent?

Vous citez egalement 1'achat de 120 nouveaux bus, mais a la
STIB on parle de deux fois 60 bus. Cette depense sera-t-elle
etaleesurl995etl996?

Enfin, pr6voyez-vous la renovation des trams 7000 ?
Dans votre budget de 1,2 milliard reserve aux travaux a.

executer en vue d'assurer la promotion et la modernisation des
transports urbains,j' aimerais savoir queue est la part des depen-
ses qui ne se traduira pas par des travaux en 1995: decomptes,
revisions, interets...

Nous savons ce que cette allocation a permis en 1994, mais
quel est votre programme 1995 en matiere d'amelioration de la
vitesse commerciale ?

Pour ce point-la encore, ne serait-il pas temps de placer
davantage de distributeurs automatiques de billets et de cartes
aux arrets importants et dans les gares SNCB sans guichet? On
pourraity pratiqueruntarif billets moins couteux, puisque, grace
a ces appareils, Ie vehicule ne serait pas ralenti.

Les credits d'entretien passent, quant a eux, a 885 millions
ce qui represente une forte augmentation. Ce budget est neces-
saire vu Ie mauvais etat des routes, mais ECOLO estime que Ie
budget refection des trottoirs —13,8 millions — et pietonniers

est trop faible par rapport a celui des routes — 155 millions.
Beaucoup de trottoirs regionaux sont dans un etat de deglingue,
et n'oublions pas qu'il y a deux fois plus de deplacements a pied
qu'en voiture a Bruxelles. Qu'en est-il enfin du plan de circula-
tion des poids lourds? Ce sont eux, ne 1'oublions pas, qui
abmient Ie plus nos routes. Par exemple, un camion a 4 essieux
de 12 tonnes degrade la route 75 000 fois plus qu'une voiture.

Devons-nous depenser35 millions pour 1' entretien des espa-
ces verts Ie long des autoroutes ? N'y a-t-il pas des priorites plus
urbaines ?

Le volet «etudes» comporte la fmalisation du Plan IRIS.
ECOLO demande sa concretisation et un veritable Plan regional
des deplacements. Quant a la Commission consultative, elle ne
s'est pratiquement pas reunie en 1994. Qu'en sera-t-il en 1995 ?

Volet «deux roues »: 2,7 millions pour services divers aux
pistes cyclables — c'est peu, compare aux 6 millions d'arrosage
des arbres — et 15 millions pour la piste cyclable, rue de la Loi.
C'est un premier pas symbolique. Mais le Ministre doit etre
ferme quant au respect par les communes des permis
d'urbanisme qui prevoient des pistes cyclables. Je me refere au
cas de la rue du Trone.

Etonnement quant au budget des travaux a 100 pour cent a
charge de 1'Etat federal. Abords de la gare du Nord —
150 millions —, abords gare du Midi — 160 millions —,
couverture tunnel boulevard Saint-Michel — 162 millions —,
Pont square de Trooz —136 millions. Peu de realisations ont ete
faites, on ne sait pas ce qui est engage pour les travaux du Goulet
Louise non encore entames et pour lesquels 1'Etat federal
donnait 200 millions en 1994.

En ce qui conceme la STIB, son fonctionnement et, son
contrat de gestion, ECOLO regrette que le Ministre, alors qu'il
avail ete enclin a reconduire le contrat de gestion de la STIB, se
replie aujourd' hui sur un avenant qui ne liera done pas la coali-
tion suivante. Or il est grand temps de reevaluer le contrat de
gestion car si la STIB semble bien avoir respecte son contrat en
augmentant le nombre de kilometres parcourus par engin de
1 pour cent par an et si le nombre de voyageurs a augmente, de
son cote la Region a-t-elle tenu ses engagements en augmentant
la vitesse commerciale des transports en commun grace a
certains •travaux ? Pourquoi ces reticences alors que, du cote de
la Societe du Port, on n'hesite pas a conclure un contrat de
gestion pour plusieurs annees ?

Autre inquietude: la dotation de fonctionnement de la STIB
augmente beaucoup moins — + 2,5 pour cent — que celle de
1'administration — + 6,1 pour cent. N'est-il pas imperatif de
revoir au sein de la STIB la repartition du personnel administra-
tifetdu personnel affecte au materiel roulant? Celui-ci estinsuf-
fisant si on augmente les frequences, la vitesse commerciale, et
si on achete du nouveau materiel.

On a deja parle de 1'Eurovignette: 250 millions en recettes.
Je redis notre scepticisme quant a 1'aboutissement des negocia-
tions Regions/Etat federal, etant donne les dernieres prises de
positions de M. Di Rupo.

Pour terminer, je vous parlerai de la Societe du Port. La dota-
tion de 250 millions est insuffisante pour mener une politique
dynamique vitale pour le developpement de la Region dans la
zone du Canal. On cite le reamenagement du bassin Beco. A qui
doit incomber cette verdurisation ? Ne devrait-elle pas etre du
ressort de la Kredietbank, principal beneficiaire de cet espace
vert? Qu'entend-on par la? Un pare ou une lignee d'arbres?
Enfin, ECOLO demande une discussion approfondie en
commission sur la politique du Port, et cela peut-etre a
1'occasion du premier contrat de gestion.

Deux cent cinquante millions, issus de la vente du terrain de
Tours et Taxis, sont inscrits en recettes mais constituent une
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recette aleatoire. Y a-t-il veritablement acquereur? Un proces-
sus ne nous semble pas encore avoir ete etabli avec Ie Port.

Voila, Monsieur Ie Ministre, nos reflexions concemant ce
budget important — pres du quart du budget regional — qui nous
tient fortement ^ coeur etant donne qu' il est un des seuls pouvant
reellement traduire une politique regionale et exprimer la
volonte du Gouvemement de donner aux Bruxelloises et Bruxel-
lois les moyens de se deplacer dans notre Region partout, rapide-
ment, dans de bonnes conditions et au moindre cout. (Applau-
dissements sur les banes ECOLO.)

M. Ie President. — La parole est a M. Cools.

M. Marc Cools. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, en venant ce matin au Conseil
regional, j'ecoutais la radio, comme sou vent en voiture, etj'ai
appris que Ie 5 decembre prochain, notre Ministre-President,
M. Picque, allait presenter au Theatre du Residence Palace un
film fantastique qu'il aime, paraft-il, et qui s'appelle «The
thing », « La chose ».

Je ne debattrai pas ici des gouts cinematbgraphiques du
Ministre-President, maisje voudrais vous dire que lorsquej'ai
vu ce filmJ'ai eu des sueurs froides, etquej'eprouve meme une
angoisse en prenant connaissance de 1'evolution des finances de
notre Region. Je crois ne pas etre Ie seui dans ce cas. Cette
angoisse n'est pas seulement presente sur les banes de
1'opposition, mais commence a se manifester sur les banes de la
majorite. Le chef du groupe socialiste disait hier a cette tribune
que le budget 1995 avail ete difficile a elaborer, et le Ministre
Chabert ne s'est pas exprime differemment en commission.

Je me rappelle les debats que nous avons connus ici en debut
de legislature. Le groupe 'PRL avait declare qu'en raison des
choix budgetaires et des problemes suscites par la loi de finance-
ment pour la Region bruxelloise, nous nous dirigions vers une
situation financiere tres difficile. A ce moment-la, on trouvait
que nous exagerions, que nous etions trop pessimistes. En 1990
notamment, nous avions fait remarquer que notre Region attein-
drait les 100 milliards d'endettement direct et indirect en quatre
QU cinq ans.

Aujourd'hui, quand on releve les chiffres officiels qui figu-
rent dans les rapports foumis par 1'administration, on peut cons-
tater que 1'on depasse deja les 80 milliards d'endettement. En
fait, si 1'on globalise tous les endettements et un certain nombre
de debudgetisations, d'endettements localises dans des parare-
gionaux ou des dettes diverses garanties directement ou indirec-
tement par la Region, on arrive & un endettement regional se
montant a 100 milliards.

Quand on etudie les chiffres du budget, on constate que la
charge de la dette dans le budget regional s'eleve a 4,46 pour
cent. Dans le budget 1995 qui nous est propose, elle atteint deja
10,14 pour cent et si 1'on n'y prend garde, dans le budget 1996
elle se montera a 15 pour cent.

Nous entrons 1̂  dans une engrenage extremement dange-
reux: une part importante de nos moyens financiers est consa-
cree non plus a financer des activites nouvelles, certains inves-
tissements nouveaux, mais les charges de la dette.

J' ai souleve cette question en commission et le Ministre m' a
repondu que notre situation n'est en rien comparable a
1'endettement du Gouvemement national. Comparaison n'est
pas raison, etje ne crois pas que 1'Etat federal soit un modele a
suivre au niveau des finances publiques. Mais surtout, il dispose
d'une capacite fiscale et d' un pouvoir taxateur que nous n' avons
pas. Quant il moi,je suis inquiet de revolution de la charge de la
dette dans notre budget.

M. Andre a bien montre hier combien le solde net ^ financer
ne respectait pas 1'avis emis en la matiere par le Conseil supe-
rieur des Finances. Je prendrai un chiffre qu' il n' a pas cite et qui
est extrait des documents que vous avez remis en commission,
Monsieur le Ministre. En page 81 du rapport de M. Rens figure
un tableau que vous avez depos6 et qui rappelle la situation de
1993. Le solde autorise a financer etait de 7,415 milliards. Le
solde reel ^ financer fut de 12,968 milliards. En 1992, le solde
autorise ^ financer etait de 6,8 milliards tandis que le solde reel a
financer etait de 9,4 milliards.

Si 1'on se refere ^ 1'avis de la Cour des Comptes, celle-ci
nous rappelle 1'existence de surestimations de recettes en fonc-
tion desquelles il faut evaluer notre niveau de deficit. Elle
rappelle egalement la necessite de prendre en compte
d'eventuels reports de paiements de 1'annee 1994 sur 1'annee
1995 si 1'on considere que le solde net ^ financer non corrige,
calcule au 30 septembre 1994, s'eleve a 14,558 milliards de
francs alors que la norme preconisee par le Conseil superieurdes
Finances pour 1'ensemble de 1'annee est de 6,860 milliards de
francs.

A 1'examen de ces chiffres du passe, on peut se demander
effectivement si les objectifs fixes dans le budget 1995 seront
respectes en matiere de deficit. Je crains que ce ne soit pas le cas.

Les travaux budgetaires en commission cette annee-ci ont
ete particulierement difficiles. Nous avons du travailler dans des
conditions biens moins agreables que 1' annee demiere ou qu'il y
a deux ans. Tout d'abord, le budget a et6 depos6 avec pres d'un
mois de retard: illustration des difficultes au niveau du Gouver-
nement regional pour tendre vers un accord sur le budget.
Ensuite, nous avons du commencer la discussion generate sur le
budget 1995 alors que nous n'etions pas encore en possession de
tous les chiffres relatifs au deuxieme ajustement 1994 du budget.
Habituellement, nous disposons de 1'ensemble des documents,
ce qui nous permet d'avoir un debat groupe tant sur 1'ajustement
du budget que sur le budget de 1'annee suivante.

L'avis de la Cour des Comptes illustre ce queje viens de
dire. Pour vous le montrer, je vais vous donner lecture de la lettre
d'accompagnement de 1'avis de la Cour des Comptes, datee du
24 octobre 1994: «A Tissue de 1'examen des projets
d'ordonnances contenant le Budget des Voies et Moyens ainsi
que le Budget general des Depenses pour 1'exercice 1995, la
Cour a I'honneur de vous communiquer le rapport joint en
annexe. Elle tient cependant a signaler qu'elle n'a dispose que
d'un delai tres court »— quatre jours en 1'occurrence —« pour
examiner les projets, les documents essentiels n'ayant ete recus
que le vendredi 24 octobre 1994. En outre, elle adfl se baser sur
des donnees provisoires, transmises officieusement et de
maniere separee par les differents services du Gouvemement et
dont les chiffres qui ont subi des modifications successives ne
presentent aucune garantie. De surcrolt, le projet d'expose gene-
ral qui lui a ete communique ne contenait pas les commentaires
relatifs aux depenses et les notes justificatives prevues par
1'article 13 des lois coordonnees sur la comptabilite de 1'Etat
faisaient egalement defaut. Dans ces conditions, il est difficile,
sinon impossible, pour la Cour d'exercer pleinement et de
maniere optimale sa mission de conseiller budgetaire du Conseil
et de presenter aux membres de celui-ci une liste complete des
projets de budget dont ils auront a debattre.»

Nous pouvons done, au niveau de 1'equilibre general du
budget, etre inquiets pour 1'avenir. Le fait que le Gouvemement
regional, avec raison, depuis un an se demene beaucoup aux fins
d'obtenir une intervention du Gouvemement federal pour assu-
rer un certain nombre de depenses relatives a nos missions de
capitale montre bien que nous nous trouvons dans une situation
tres particuliere. C'est un peu comme un train fou lance dans le
brouillard.
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La situation est d'autant plus dramatique que nombre de
surestimations de recettes apparaissent clairement dans Ie
budget. Je ne les reprendrai pas toutes ici, Certaines ont deja ete
enoncees hier. II est frappant de trouver ne fut-ce que dans 1' avis
de la Cour des Comptes, certaines informations permettant de se
demander si ces recettes sont toujours prevues et estimees avec
pertinence. Ainsi, en page 5 de cet avis, il est fait etat de la
problematique des 200 millions prevus pour la vente de bati-
ments. II est assez curieux que, chaque annee, 200 millions
soient prevus pour la vente de batiments que 1'on ne vend finale-
ment pas. Us sont supprimes lors du deuxieme ajustement du
budget 1994 et reinscrits au budget 1995.

Dans cet avis, trois exemples de previsions de recettes sont
egalement cites:

— indemnites versees par des organismes assureurs:
110 millions prevus au budget 1995, recettes au 30 septembre
1994: 31 millions;

— recettes provenant des coupes de bois, de la vente de
compost et de publications: budget 1995, 42 millions; recettes
au 30 septembre 1994: 21 millions;

— montant du Ponds social europeen pour des projets
communs: budget 1995, 80 millions; recettes au 30 septembre
1994:4,4 millions.

Je pourrais ainsi continuer la liste des exemples qui suscitent
des inquietudes sur la bonne evaluation des recettes.

J'en viens aux depenses. Je constate la presence de deux
Ministres aux cotes du Ministre du Budget.

Je commencerai par dire quelques mots de leur departement
pour leur permettre d'entendre mes commentaires en direct.

Un mot tout d'abord a M. Grijp. J'ai lu ses declarations qui
figurent au rapport. Je ne pense pas qu'il me dementira quandje
lui rappellerai les propos suivants.

L'objectifprioritaire qu'il fixe a son departement en matiere
d'utilisation des credits dans Ie domaine de 1'expansion econo-
mique serait Ie soutien a des actions d'information, de conseil,
d'accompagnement et, dans une moindre mesure, de finance-
ment des entreprises.

Je dirai tout d'abord que ces credits ont tendance a se reduire
comme une peau de chagrin, alors que la situation economique
est particulierement preoccupante dans notre Region. Je me
demande, en outre, s'il faut vraiment prioritairement multiplier
des actions d'information, de conseil, d'accompagnement. Non
que celles-ci ne soient pas parfois necessaires mais faut-il leur
accorder la priorite ? D'autant plus que les actions d'information
consistent parfois en la publication et la distribution de bulletins
qui ne sont guere utiles aux entreprises. En ce qui conceme Ie
conseil et 1'accompagnement, on a parfois 1'impression que 1'on
veut mettre sur pied des structures paralleles qui feront concur-
rence aux conseillers prives qui existent deja.

Sauf erreur de ma part, en juillet 1993, une ordonnance
d'expansion economique, concemant surtout les grandes entre-
prises, a ete votee en ce Conseil. Je lis dans Ie rapport que,
«bientot, au Moniteur beige, vont etre publics les arretes
d'application ». Dans ce domaine aussi, on peut se demander
pourquoi on vote une ordonnance pour attendre ensuite un an et
demi avant d'en voir un debut d'application.

M. Rufin Grijp, Ministre de 1'Economie. — Nous devons
tenir compte de 1'Europe.

M. Marc Cools. —J'imagine que vous parlerez de 1'Europe
dans votre reponse, Monsieur Ie Ministre, mais je trouve

1'argument un peu facile. Je constate que 1'Europe est beaucoup
plus rapide, en tout cas en ce qui conceme d'autres Regions. De
plus, lors du debat sur 1'ordonnance, il nous a ete dit qu'il avait
fallu beaucoup de temps pour la presenter, qu'il s'agisse de celle
sur les PME ou de celle plus g6nerale sur les grandes entreprises,
parce qu'un preaccord avec 1'Europe etait necessaire.

C'est ainsi que 1'ordonnance en matiere d'expansion econo-
mique nous a ete presentee en juillet 1993, non en 1989 ou en
1990. Votre justification etait deja a 1'epoque, qu'il fallait atten-
dre 1'Europe. J'en conviens.

Mais nous avons du attendre 1'Europe pour obtenir Ie texte
de 1'ordonnance et 1'on vient maintenant nous dire qu'il faut
encore 1'attendre pour les arretfis d'application! Je trouve ce
processus bien lent. Peut-etre nous donnerez-vous tout ^ 1'heure
une explication, maisje puis vous dire que les entreprises en sont
directement les victimes. A trop reduire les montants des inter-
ventions en leur favour, on finit par perdre 1'effet de masse suffi-
sant pour influencer des decisions d'investissements.

Je constate aussi que 1'on tente de reduire les subsides ou les
moyens financiers de societes comme la Societe de developpe-
ment regional. Je crois qu'un des rfiles des pouvoirs publics
consiste a amenager a viabiliser un plus grand nombre de
terrains industriels permettant ainsi certaines implantations
economiques nouvelles. Une telle politique necessite des
budgets et des credits qui tendent malheureusement a se reduire
comme peau de chagrin dans les budgets qui nous sont presen-
tes.

M. Anciaux qui est present parmi nous, a, comme chacun Ie
sait, dans ses responsabilites, la gestion du service des pompiers.
Je ne reviendrai pas sur Ie sujet des cadres linguistiques; cette
assemblee ne me semble pas etre Ie lieu adequat pour que ce
probleme soit evoque dans Ie cadre d'un debat budgetaire.
Cependant, je ne vous cacherai pas, Monsieur Anciaux, que
j'eprouve un sentiment d'inquietude ^ la lecture du budget. En
effet, si un certain nombre de depenses qui ne sont pas prioritai-
res —j'y reviendrai tout a 1'heure — sont effectuees, en revan-
che dans un certain nombre de secteurs importants, notamment
pour la securite des citoyens, les investissements minimums
indispensables ne sont pas realises. Sur Ie nombre total de
pompiers qui toument en equipes, actuellement, environ 135
sont presents 24 heures sur 24. Leur nombre a 1'epoque ou Ie
service etait gere par les communes, se situait aux environs de
180. En situation d' urgence, nous nous trouvons done face a des
effectifs extremement reduits. Lorsque vous etes entre en fonc-
tion, vous aviez estime que les effectifs des pompiers etaient
insuffisants, qu'ils devaient etre revus et eventuellement eten-
dus.

On est loin de la! Les cadres actuels ne sont meme pas
remplis. Dans ma commune d'Uccle, par exemple, qui dispose
d'une equipe permanente de 5 personnes seulement pour faire
face aux problemes de securite et d'alerte incendie, on peut se
poser des questions. Je me demande ce qui se passerait si deux
catastrophes se produisaient simultanement. Voila done un
secteur, dans lequel il conviendrait d'investir davantage.

Dans les moyens limites qui sont disponibles, on peut aussi
se demander si les choix qui sont faits sont toujours les bons. II
s'agit ici du debat auquel la presse a largement fait echo, notam-
ment en ce qui conceme Ie service Medi 100. Avant d'envoyer
les pompiers, les appels doivent-ils etre (litres par des medecins,
ceux-ci etant remuneres via des ASBL?

Ce systeme a conduit a des bavures extremement inquietan-
tes que la presse a relatees. Je m'interroge sur la deontologie de
certains medecins: en cas d'appel d'urgence, il peut etre decide
de ne pas envoyer de secours immediats. C'est un choix tres
grave d'un point de vue humain. Les moyens financiers utilises
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par Medi 100 auraient pu etre utilises differemment dans Ie
cadre du service des pompiers et de 1'aide medicale urgente.

Je ne reviendrai pas sur plusieurs coumers auxquels la
presse a fait allusion maisje rappellerai que plusieurs bourgmes-
tres de partis membres de la majorite se sont plaints de 1'attitude
de ce service Medi 100 et, ce, avec raison, me semble-t-il. Je
pense qu' un debat a huis clos devrait etre entame en commission
a ce sujet pour examiner les cas qui se sont presentes. Des
problemes humains se sont effectivement poses.

En matiere de depenses, je dirai a 1'intention de M. Harmel
qui n' est pas parmi nous aujourd' hui, quej'ai assiste aux travaux
de la commission permanente au sein de laquelle il a presente
son budget. U est edifiant de voir Ie nombre de placards que ce
Ministre adejaouverts, placards qui onttoutefois etc remplis par
son predecesseur, membre du meme parti et de la meme coali-
tion. Nous sommes veritablement inquiets a 1'egardde lagestion
passee de ce departement des travaux.

Mme Magdeleine Willame-Boonen. — Ce sont des litiges
qui remontaient parfois a 1980. Je faisais egalement partie de la
commission permanente. Monsieur Cools!

M. Marc CooEs. — Je n'evoquais pas ce type de litiges.
Vous savez qu'il en existe d'autres. Vous n'ignorez pas que
M. Thys — et non son predecesseur — a pris des engagements
en matiere d'investissements publics sans prevoir de budgets
d'entretien. Je puis citer des exemples de travaux executes dans
ma propre commune au cours de cette legislature. Je pense
notamment a 1' amenagement de 1' avenue Brugmann, de la place
Vanderkindere et de la rue de Stalle. Je ne parle pas de 1' objet, du
bien-fonde ou de la maniere dont les travaux ont ete realises. Des
investissements ont ete effectues et ils ont generalement etc
reussis au niveau de 1'esthetique. Des bacs ont par exemple ete
prevus pour planter des arbres, qui n'ontjamais etc mis en terre.
Autre cas: les arbres ont ete plantes mais Ie budget pour les
entretenir n'a pas ete prevu. II est exact que M. Harme! essaie
peu a peu de remedier a ces situations en debloquant quelques
credits d'entretien. Je repete neanmoins que des depenses
d'investissements ont ete effectuees dans notre Region sans
prevoir les depenses d'entretien de ces investissements.

Elles constituent a mon sens une priorite. Je constate par
ailleurs que les credits prevus au budget 1995 sont sou vent trop
faibles pour faire face a ce type de necessites.

J'estime que notre Region ne peut plus prevoir des depenses
d'investissements si elle n'envisage pas en meme temps les
depenses d'entretien de ces investissements.

Les proces que vous evoquez sont plus recents; les juge-
ments remontent a une annee. On peut effectivement
s'interroger a leur sujet. Pourquoi, alors que personne n' ignorait
que certains proces etaient perdus d'avance, n'a-t-on pas provi-
sionne certaines sommes permettant de faire face a ce type de
depenses ?

Un autre element m'inquiete. J'ai interroge M. Harmel en
commission a ce sujet. II a affirme qu'il allait ouvrir les
« placards ». II n'a toutefois pas jure qu'ils etaient tousouverts.
Nous n'avons done pas eu Ie sentiment qu'un audit general du
departement avait ete realise. Des lors, des decouvertes pour-
raient encore etre faites a 1'avenir, ce qui devrait egalement
inquieter Ie Ministre des Finances.

M. De Grave et d'autres Collegues ont, lorsque M. Thys
etait en fonction, denonce certaines choses. Aujourd'hui peu a
peu, la verite remonte a la surface et il faut «couper» dans
certains budgets d'investissements de la STIB. Je Ie deplore. En
effet, les discours pronant 1'amelioration des transports en
commun sont inutiles si I'on restreint en meme temps les

moyens de ce secteur. Un debat peut etre engage a ce sujet.
ECOLO et Ie groupe PRL ne seront peut-etre pas toujours
d'accord sur Ie choix des investissements en matiere de trans-
ports en commun. Us se rejoindront neanmoins sur la necessite
de budgets d'investissements sans lesquels 1'objectif
d'amelioration de la desserte des transports en commun au sein
de notre Region ne sera pas atteint. Or, tous les membres de ce
Conseil Ie souhaitent. Les grands discours ne sont malheureu-
sement pas toujours suivis d'effet.

Je citerai 1'exemple du RER, projet qui me rejouit.
MM. Thys et Harmel, comme 1' ensemble des groupes politiques
de ce Conseil, en sont partisans. Ce projet est en effet extreme-
ment positif. Des syndicats d'etude sont mis sur pied, ce qui est
egalement positif. Neanmoins, rien n'indique que Ie RER sera
realise. Je m'inquiete notamment lorsque je lis dans la presse
que les budgets de la SNCB ne prevoient pas un franc pour Ie
RER avant Fan 2005. Si la SNCB n'octroie aucun financement,
je pense que la Region devrait intervenirou qu'elle devrait tenter
d'obtenir des credits aupres du pouvoir federal.

Ces credits pourraient etre alloues dans Ie cadre de 1'article
bien connu des lois de reformes institutionnelles permettant Ie
financement de certaines grandes infrastructures a Bruxelles.
On pourrait egalement tenter de convaincre Ie pouvoir federal de
donner des moyens financiers a la SNCB pour la realisation de
ce projet. Les enjeux budgetaires sont done nombreux.

Personnellement, je m'inquiete de la derive constatee au
niveau de 1'utilisation des credits que nous obtenons du pouvoir
national et qui sont destines a refinancer nos missions intematio-
nales. Les demarches effectuees pour obtenir ces credits sont
positives et elles doivent etre poursuivies avec pugnacite.
J'estime neanmoins que, contrairement a la tendance qui
s' installe peu a peu, ces credits ne doivent pas uniquement servir
a des depenses d'entretien.

Je constate que, finalement, c'est Ie national qui financera
1'entretien d' un certain nombre de ponts. Certes, cela pennet de
maintenir 1'infrastructure existante, mais, a la limite, on aurait
pu imaginer que ce type de depenses soit pris en charge par la
Region. En revanche, en ce qui conceme Ie financement de
nouvelles infrastructures importantes, il serait utile d' utiliser les
moyens degages du national. Je crains qu'au contraire, on
adopte peu a peu une politique visant uniquement 1' entretien des
investissements existants sans developper de nouvelles infras-
tructures, qu'il s'agisse de routes, de transports en commun ou
d'autre infrastructures publiques dans notre Region. Or, cela
devrait etre une priorite si nous voulons maintenir son attrait.

II existe d' autres domaines pour lesquels on peut s' interroger
sur la difference entre Ie discours et la pratique. M. van Eyil est
absent. Mais, en ce qui conceme les monuments et sites, on
s'interroge.

Tout Ie monde insiste sur la necessite de restaurer les monu-
ments classes, d'envisager une renovation, un maintien, une
sauvegarde des batiments, afin d'eviter Ie pourrissement sur
pied. Mais, dans Ie cadre de la politique pratiquee actuellement,
un certain nombre d'operations ne sont plus subsidises. II y a peu
de temps encore, on pouvait esperer qu'un batiment classe soit
subsidie a concurrence de 80 pour cent: 60 pour cent par la
Region et 20 pour cent par la province. Cette subvention a dimi-
nue pour arriver a 60 pour cent: 50 pour cent par la Region et
10 pour cent par la province. La province de Brabant vient d'etre
supprimee. Toutefois, la Region recevra les recettes fiscales et
les moyens financiers qui etaient ceux de la province. Mais, visi-
blement, elle n'a pas du tout 1'intention de financeria quote-part
qu'assumait la province dans la renovation des monuments clas-
ses. Des lors, on peut esperer que la renovation de biens sera
subsidise a concurrence de 50 pour cent, et ce a condition
d'echelonner 1'investissement sur plusieurs ann6es. Si la rtsno-
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vation est envisagee en une seule fois, elle ne sera plus subsidiee
qu'a concurrence de 15 pour cent, pourcentage infime..0r,
certains investissements ne peuvent etre fractionnes, par exem-
ple dans Ie cas d'une toiture. On constate done une difference de
plus en plus nette entre Ie discours et la pratique. II devient
frequent, dans un certain nombre de dossiers de subsidiation, de
devoir attendre deux ou trois ans alors que les travaux sont
urgents. C'est la derive! On a parfois tendance a classer des
biens qui ne sont pas prioritaires. Mais si 1'on choisit de classer
un certain nombre de biens, il faut la volonte politique de prevoir
les moyens budgetaires permettant d'intervenir dans la renova-
tion et la sauvegarde de ceux-ci. J'ai evoque quelques exemples
dans differents secteurs et 1'on peut s'interroger sur Ie fait de
savoir si les depenses essentielles qui s'y rapportent sont bien
prevues dans Ie budget. En effet, unjour ou 1' autre il faudra faire
face a ces depenses, ce qui ne fera qu'accroTtre notre deficit.

En revanche, dans certains autres domaines, on continue &
proceder a des depenses que nous avons denoncees ici a
plusieurs reprises, mais avec Ie sentiment de parlerdans Ie vide.
Combien de fois ne nous sommes-nous pas interroges sur la
necessity de financer une revue comme Brussels today oil —
chacun Ie sait — chaque cabinet ministeriel decide, pour la part
reserve a son Ministre, du contenu redactionnel? Drole
d'independance d'une revue d'information! Mais passons. Je ne
pense meme pas que cette facon d'agir soit utile du point de vue
electoral puisque cette revue est prioritairement dirigee vers
1'etranger. Une serie de publications, d'etudes et de colloques
qui ne sont pas essentiels, pourraient etre supprimes. Nous avons
souvent demands qu'un effort soit realise afin de reduire les
depenses des cabinets ministeriels.

Toujours en vain. Meme la ou Ie Gouvemement de
M. Dehaene foumit un effort. Ie Gouvemement regional ne Ie
fait pas!

Au niveau des depenses, il n'existe done pas une veritable
politique de ce quej'appellerai du zero base budgeting. Qu'une
fois pour toutes on definisse un ordre de priorites des depenses et
que 1'on convienne des allocations necessaires pour y pourvoir
convenablement. En fonction des moyens dont on dispose,
qu'on retienne les depenses prioritaires en abandonnant les
autres pour eviter un saupoudrage.

Nous avons Ie sentiment que par la multiplication des arretes
de 1'Executif, des arretes ministeriels, des transferts de credit
d'une activite a une autre, contrairement aux objectifs de la
nouvelle comptabilite de 1'Etat, nous revenons Si une espece de
budget par enveloppe, au lieu d'un veritable budget par
programme. II faudrait au contraire evaluer la pertinence des
differents programmes, et les choix et priorites qui doivent etre
definis en la matiere.

Tout cela nous laisse fort inquiets pour 1' avenir. Monsieur Ie
Ministre. Peut-etre presenterez-vous encore un autre budget, par
exemple. Ie budget 96 qui, normalement, serait vot6 en decem-
bre 1995 ? On ne saitjamais ce que reserve la vie politique! Mais
quels que soient les responsables politiques qui seront en place
demain, ils heriteront d'une situation oberee. Je he voudrais pas
que notre Region subisse Ie meme sort que la Communaute fran-
caise. Je crains cependant que nous n'en prenions peu a peu Ie
chemin. Des lors, il est temps de faire un certain nombre de
choix, meme impopulaires, en matiere de reductions de depen-
ses. Ces choix ne sont pas clairement definis dans votre budget.
II est question de petites economies par-ci, par-la et — c'est la
grande technique! — de depenses que 1'on reporte sans les
remettre en cause. On invente de nouvelles interventions, sans
toujours disposer de moyens financiers permettant de les assu-
mer. Un reexamen complet de la situation me semble done
necessaire.

Pour terminer, je voudrais dire un mot sur la taxe regionale.
En effet, la situation surrealiste que 1'on connatt dans ce secteur
pourrait faire 1'objet d'un livre humoristique, sauf, bien sur, pour
ce qui conceme les victimes de cette taxe qui est devenue un
veritable «racket organises J'ai illustre mon propos en
commission par quelques exemples, que Ie Ministre n'a
d'ailleurs pas contredits. La situation est inouie: des cotisations
sont enrolees au nom de personnes qui ne sont pas redevables de
cette taxe. En commission, j'ai evoqu6 1'exemple des ecoles
communales de ma commune lesquelles, comme toutes les
ecoles, d'ailleurs, sont clairement exemptees de cette taxe dans
1'ordonnance. Selon moi, il conviendrait d'ailleurs de modifier
celle-ci en vue d'exempter 1'ensemble des batiments commu-
naux, mais cela releve d'un autre debat.

Les interesses signalent leur cas au service conceme, mais
1'annee suivante, ils sont a nouveau taxes. Certaines ecoles
unilingues francophones font meme 1' objet de deux enrolements
distincts, 1'un en francais et 1'autre en neerlandais.

Ce qui est vrai pourles pouvoirs publics 1'est egalement pour
les personnes privees. Dans certains milieux, on s'imagine que
tous les independants roulent sur 1'or, ce qui est loin d'etre Ie cas.
II arrive que mari et femme fassent 1'objet de deux enrolements
distincts, alors qu'il ne devrait y avoir qu'une taxe pour Ie
menage. Je me suis demands comment une telle erreur pouvait
se produire. En fait, cela arrive lorsque mari et femme sont tous
deux repris dans 1'annuaire telephonique. Comme celui-ci cons-
titue une des bases d'enrolement, laquelle n'est pas necessaire-
ment des plus fiables, on en arrive a un certain nombre de situa-
tions analogues.

Cette nouvelle taxe a ete une erreur. Personnellement,
Monsieur Ie Ministre, je suis centre 1'etablissement de taxes et
centre Ie relevement de celles-ci. Cependant, en 1'occurrence,
peut-etre eut il et6 preferable d'augmenter une taxe existante
— et percue par les services du Ministere federal des Finances
— que d' engager du personnel pour percevoir une nouvelle taxe
frappant 400 000 personnes, et devoir faire face a d'enormes
problemes de recouvrement. Plus grave encore est Ie fait que
lorsque certaines personnes qui sont dans leur droit ecrivent a
1'administration afin de faire rectifier des donnees. Ie probleme
n'est pas resolu et la taxation est renouvelee dans les memes
conditions. Vous avez et6 interpelle a de multiples reprises,
aussi bien par la majority que par 1'opposition, mais les proble-
mes ne se reglent pas. En outre, les previsions contenues dans Ie
budget nous laissent reveurs. La Cour des comptes a egalement
emis quelques craintes a ce sujet dans^son avis. Vous prevoyez,
pour 1995, un produit de 3 milliards de francs. Pourtant, Ie
30 septembre 1994, Ie produit de la taxe regionale s'elevait.a
893 millions, alors que vous prevoyiez, pour 1994, une rentree
de 2,4 milliards, peut-etre atteindrez-vous vos objectifs. Nous
avons neanmoins 1'impression que les moyens sont surevalues.

II faudrait que des solutions soient recherchees au sein de
votre administration pour aboutir a un traitement plus decent
d'un certain nombre de personnes. Celles-ci doivent obtenir des
reponses. Quand, avec raison, elles se plaignent, il faut mettre
fin aux enrolements et aux poursuites. En effet, cette fa9on
d' agir constitue une mauvaise publicite pour la Region, critiquee
dans son ensemble.

Pour conclure, je ne puis que repeter les craintes emises par
mes Collegues du groupe PRL: nous sommes inquiets pour
1'avenir et nous avons Ie sentiment que Ie choix d'economies
sont absents de ce budget, de meme que les moyens financiers
indispensables prevus pour certains secteurs. (Applau-
dissements sur les banes PRL.)

M. Ie President. — La parole est a M. Zenner, pour deve-
lopper son interpellation jointe aux budgets, ainsi que celle de
M. Andre.
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M. Alain Zenner. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, la capacite de gouverner, 1'autorite
et Ie prestige des collectivites publiques sont places dans la
dependance directe de la capacite de manceuvrer sur Ie terrain
financier.

M. Eric Andre a montre, hier, a quel point, vu de cet angle, Ie
jugement qu'appelle Ie budget qui nous est presente cette annee
doit etre severe.

Mais Ie debat sur Ie budget ne se borne pas a 1'examen des
impressionnants tableaux chiffres qui nous sont remis. Par ce
qu'il fait, autant que par ce qu'il exprime. Ie budget est
1' expression essentielle de la politique du Gouvemement, de son
action mais aussi de son inaction.

C" est sur 1'inertie du Gouvemement face a la problematique
de la fenmeture d'entreprises par suite de delocalisation ou de
faillite que je voudrais vous interpeller. Monsieur Ie Ministre.

Le 18 octobre dernier. Ie Ministre-President du Gouveme-
ment flamand, M. Luc Van den Brande, evoquait le probleme
des delocalisations internes a la Belgique, en invoquant notam-
ment le dossier de 1'utilisation des aides europeennes au deve-
loppement par la province du Hainaut, dans le cadre du plan
appele « Objectif numero 1».

Dans untel contexte, qui semble irritertout particulierement
sa Region, le Ministre-President flamand faisait appel, une
nouvelle fois, a sa version de la «loyaute federate». II invitait
ainsi son homologue wallon, M. le Ministre-President Robert
Collignon, a passer un pacte «par lequel les deux Gouveme-
ments regionaux s' engagent a ne pas subsidier les entreprises qui
quittent une Region pour l'autre».

A ma connaissance, cet appel a un pacte de non-agression a
conclure par «les deux principales Regions du pays » — dixit
M. Van den Brande — n' a entrame aucun emoi, aucune reaction
de la part du Gouvemement bruxellois qui, une fois de plus, a
observe le plus grand mutisme en la matiere.

J'avais pourtant aussitot attire votre attention sur 1'appel de
M. Van den Brande et sur la « selectivity » etrange dans le choix
de son interiocuteur, a 1'occasion d'une question orale que je
vous avais posee a cette tribune le lendemain, soil le 19 octobre.

Vous n'avez apparemment rien fait face a cette situation.
A croire que notre Ministre de 1'Economie estime normal

que la Region de Bruxelles-Capitale soit declaree «horsjeu»
dans une telle negociation, etant, en quelque sorte, dans 1'esprit
de M. Van den Brande, une « sous-region » sur le plan economi-
que!

Or, la problematique des delocalisations d'entreprises au
profit des autres Regions est, pour des raisons evidentes, encore
plus aigue a Bruxelles, ville qui perd ses emplois comme ses
habitants.

C'est ainsi que la Chambre de Commerce et d'lndustrie de
Bruxelles, •qui reconnaTt avoir perdu recemment huit cents
membres de son organisation, vient de produire une etude inte-
ressante relative aux «besoins de relocalisation des entreprises
industrielles de la Region bruxelloise». La Chambre de
Commerce souligne a cette occasion que 1' economic bruxelloise
est fragile car la concurrence des autres Regions du pays et des
proches partenaires de 1' Union europeenne se revele chaquejour
plus vive et attractive pour nos entreprises.

Que fait, pour sa part, face a ce probleme, le Gouvemement
bruxellois ?

Sa seule «idee», a ma connaissance, a ete la creation d'un
«0bservatoire de la delocalisation des entreprises» qui est

prevue dans 1'ordonnance relative au Conseil economique et
social de la Region de Bruxelles-Capitale, mais qui ne fonc-
tionne pas encore.

N'est-ce pas un comble. Monsieur le Ministre? Apres
n'avoirrien fait pourfreinerl'exode des entreprises bruxelloises
et partant, des habitants de Bruxelles — que du contraire —
apres plus de cinq ans de legislature, vous vous bomez a inviter
les interlocuteurs sociaux a etudier ce curieux phenomene!

Ne craignez-vous pas que, eu egard a la situation economi-
que et financiere de votre Ville-Region, la tendance a la delocali-
sation interne vers d'autres Regions du pays ne s'amplifie?

Devant la concurrence que se font les Regions voisines dans
la nature et la hauteur des aides de toute nature alllouees pour
attirer les investisseurs, devant les moyens de nos voisins en
matiere d'expansion economique, d'initiative industriellepubli-
que, d'action des SDR, et alors que Bruxelles est sans le sous, ne
pensez-vous pas qu'il con vient d'agir?

Si M. Van den Brande ne vous invite pas ajouer dans la cour
des grands, pourquoi ne prenez-vous pas 1'initiative? Pourquoi
ne proposez-vous pas, vous aussi, un pacte de non-agression ou
des regles deontologiques qui couperaient net le spectre de cette
concurrence effrenee entre Regions aux frais du contribuable ?

J'en arrive alors au deuxieme volet de mon interpellation,
qui porte sur les fermetures d'entreprises defaillantes et la
prevention des faillites.

C'est, tres curieusement, un theme apparemment tabou dans
notre Region. Nous ne parvenons en tout cas pas a obtenir un
debat serieux sur cette grave question, que ce soit a cette tribune
ou en commission de 1'Economie.

Voici deux ansJ'ai depose une proposition d'ordonnance en
la matiere qui n'a pas etc prise en consideration; j'ai aussi intro-
duit plusieurs demandes d'interpellation qui ont etc ecartees. En
ce qui conceme la demiere, qui a ete transformee en question
orale, je dois a la verite de dire que vous avez fait 1'effort de
foumir une reponse circonstanciee. Et tout cela sous le pretexte
que la matiere des faillites et des concordats serait une matiere
federate.

II est vrai que dans ce domaine de la prevention des defail-
lances d'entreprises, la repartition des competences est particu-
lierement complexe. Nous 1'avons vu lorsqu'il s'est agi de
proposer une reforme du concordat, ou chacun des acteurs, fede-
ral — M. Wathelet — et regionaux — les Ministres de
1'Economie des Gouvernements regionaux — se sont abrites
derriere cette complexite pourjustifier leur inertie. II a fallu que
le le PRL depose une proposition de reforme a la fois au Conseil
regional et devant les deux Chambres pour que le Conseil d'Etat
soit appele a votre initiative. Monsieur le President, sije ne me
trompe, a trancher et force ainsi le Ministre Wathelet a agir.

Vous savez que la discussion du projet de loi relatif a
1'accord et au sursis de paiement est actuellement en discussion
a la commission speciale de Droit economique de la Chambre.

Lors de ma question orale du 19 octobre, je vous ai fait part
de mon etonnement que les Regions n'aient pas ete associees a
1'elaboration de ce projet, ce qui aurait du etre le cas puisque la
prevention des defaillances d'entreprises, qui est le premier
objectif de ce projet de loi, est manifestement une matiere de
competence regionale.

Vous m'avez aimablement repondu a 1'epoque que vous
feriez part a votre Collegue, M. Wathelet, de vos reflexions,« en
lui suggerant de les examiner lors de la discussion — toujours en
cours — du projet de loi». En effet, vous n'aviez pas ete associe
a 1'elaboration de ce projet.
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J'imagine qu'entre-temps, vos collaborateurs se sont
penches de plus pres sur ce projet. Peut-etre vos r6flexions ont-
elles deja ete communiquees a M. Wathelet ? Dans ce cas, peut-
on les connaitre, Monsieur Ie Ministre, et savoir quel accueil
M. Wathelet y a reserve?

Pour Ie cas ou vos reflexions seraient toujours en voie
d'elaboration, je me pennets de vous mettre en garde centre
1'optimisme, a mes yeux excessif, avec lequel vous paraissiez
considerer ce projet de reforme dans votre reponse a mes ques-
tions orales. J'emettrai a cet egard trois motifs.

Venons-en au premier: II y a longtemps que nos Gouveme-
ments paraissent inactifs en la matiere!

Voici maintenant presque vingt-cinq ans que chaque
Gouvemement national inscrit dans sa declaration gouveme-
mentale avec des philosophies tres diverses, il est vrai, la
reforme de la reglementation en matiere d'entreprises en diffi-
culte, et ce pour des raisons manifestes, a savoir que notre
legislation est tout a fait surannee puisque la loi sur les faillites
date de 1841 et celles sur les concordats de 1887 et de 1946.

Cela s'explique par Ie fait qu'alors qu'en general, onrattache
les origines de la crise ou de la mutation que nous avons traver-
sees a la guerre du Kippour en 1973, les premiers symptomes de
la crise de 1' apres-guerre ont fait leur apparition dans notre pays
au milieu des golden sixties. On oublie trop souvent qu'en Belgi-
que, en 1966, Ie nombre d'emplois perdus etait dejale double de
celui de 1'annee precedente. A 1'epoque, de grandes entreprises
dans Ie secteur des fabrications metalliques, notamment
Hainaut-Sambre, etaient deja menacees, ce qui entrama les
premieres occupations d'usines. C'est du Gouvemement Van
den Boeynants-De Clercq de 1967 que datent les premieres
mesures, les premiers projets en matiere d'aide aux entreprises
en restructuration, en matiere de detection administrative des
entreprises en difficulte et en matiere de magistrature economi-
que. Vint ensuite la decennie 1970, avec sa foi aveugle dans
1'initative industrielle publique et la gestion assistee, avec
plusieurs projets de loi qui ont ete votes a la Chambre ainsi qu'en
commission du Senat, mais que la succession rapide des crises
ministerielles n'ajamais permis de porter a leur terme. Arriva
alors la decennie 1980 marquee par un ensemble de projets plus
realistes, et notamment un projet depose par votre Collogue
M. Collignon,al'epoqueSenateur,ainsiqueparM. Lallemand,
dont s'est inspiree la Commission Krings et qui a abouti a cet
avant-projet repris a son compte par M. Wathelet. Bref, il existe
une tres longue histoire legislative d'echecs, de reformes de
notre legislation en la matiere, et 1'issue en est aujourd'hui
d'autant plus complexe que la matiere releve non seulement de
comp6tences federates pour tout ce qui conceme Ie droit
commercial, mais aussi de la competence des Regions, puisque
c'est des Regions que depend tout ce qui conceme la prevention
des faillites. Telle est done la premiere raison qui m'incline a
moins d'optimisme.

Une deuxieme raison est ma conviction que, jusqu'a present,
la plupart des questions fondamentales que pose une reforme de
ce genre et que pose Ie domaine de la prevention des faillites
n'ont pas ete abordees. Je ne compte pas m'etendre ici sur ce
sujet carje pense que c'est en commission que nous devrions
avoir un jour 1'occasion de debattre de ces questions. Celles-ci
sont neanmoins importantes et la premiere serait de savoir a quoi
sert la faillite, question fondamentale s'il en est. Elle ne sert
certainement pas a payer les creanciers lorsqu'on observe
aujourd'hui sur quoi debouchent les liquidations. Les faillites
doivent-elles servir a preserver 1'emploi? Mais dans ce cas, il
faut mettre cet objectif en exergue? Doivent-elles servir a
preserver la concurrence? II y a la des choix politiques fonda-
mentaux a faire, dont nous devrions debattre et dont les conse-

quences pourraient alors etre tirees dans 1'organisation de cette
reglementation.

Autre question tres 'actuelle: faut-il donner une seconde
chance aux dirigeants d'entreprises, que ce soit a^ travers un
sursis de paiement ou un concordat ? Y a-t-il unanimite ? Si la
reponse est positive, il faut veiller a ce que ce concordat ou ce
sursis de paiement soit efficace et permette un redressement reel
de 1'entreprise, ce qui n'estpasle cas aujourd'hui. Faut-il donner
aux dirigeants d'une entreprise faillie une deuxieme chance en
leur permettant de reprendre leur entreprise, de la racheter a la
curatelle, comme cela se fait tres couramment ? II y a la egale-
ment de graves questions auxquelles des pays voisins apportent
des reponses fondamentalement differentes que celles que nous
leur reservons. II y a tout Ie probleme, dont on ne debat en gene-
ral pas, des privileges et des droits de quelques acteurs, notam-
ment des institutions financieres, qui peuvent paraltre exorbi-
tants et empecher les restructurations et concourir, de ce fait, a la
fermeture d'entreprises etalaperte d'emplois. Soulignons aussi
tout Ie probleme de savoir comment choisir un repreneur. Quels
sont les criteres servant de base a la s61ection d'un repreneur?
Parlons aussi du probleme de savoir si une faillite doit etre libe-
ratoire ou pas, si a 1'issue de la faillite. Ie failli, pour autant qu'il
soit malheureux et de bonne foi, peut etre decharge de son passif.
Enfin, un mot encore de 1'« amoralisation » de la vie des affaires.
Les practiciens sont tres inquiets devant la situation de non-droit
qui se propage, tant il est vrai que devant les infractions de type
financier et economique, il est de plus en plus rare de voir Ie
Parquet, demuni de moyens, poursuivre, si ce n'est quelques
infractions a la mode, comme en matiere boursiere, de blanchi-
ment d'argent ou de fraude communautaire,

Je ne puis m'etendre surtoutes ces questions, maisje tiens a
souligner leur importance. On ne peut envisager une refonne du
droit de la faillite, du concordat, du sursis de paiement. On ne
peut, en d'autres termes aborder la matiere de la prevention des
fermetures d'entreprises, sans reflechir a ces questions. C'est la
raison pour laquelleje deplore que nous ne puissionsjamais en
debattre.

Troisieme'raison: j'estime que les projets actuellement
soumis au Parlement et qui, disiez-vous, vous paraissaient posi-
tifs, sont beaucoup trop timides et ne vont pas assez loin dans les
reformes necessaires pour permettre une veritable reorganisa-
tion en profondeur des entreprises en difficulte.

J'avais pense inscrire dans la ligne de cette interpellation
d'autres considerations concemant 1'expansion economique. Ie
plan regional de developpement, les difficultes liees a la regle-
mentation de 1'urbanisme pour les petites et moyennes entrepri-
ses et les taxes, mais certains collegues, dont M. Cools, ont
aborde 1'ensemble de ces questions. J' arrete done ici mon inter-
pellation. (Applaudissements sur les banes liberaux.)

M. Ie President. — La parole est a M. Adriaens pour deve-
lopper son interpellation jointe aux budgets.

M. Alain Adriaens. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Secretaire d'Etat, ECOLO considere que, plus que jamais, la
politique de 1'energie est au centre de toute politique environne-
mentale digne de ce nom. Les economies d'energie sont deve-
nues une necessite cruciale, rappelee par la Conference de Rio
sur 1'economie et 1'environnement, a 1'issue de laquelle la Belgi-
que a signe la Convention sur Ie climat qui implique naturelle-
ment une serie de mesures dans Ie domaine energetique. Le
Gouvemement federal travaille sur un programme national
beige de reduction des emissions de CO^, fortement lie aux
problemes energetiques. Mais beaucoup de mesures prevues
sont en fait de competence regionale, puisque nous sommes
responsables de politiques telles que 1'utilisation rationnelle de
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1'energie, les sources nouvelles et renouvelables d'energie, la
recuperation d'energie ou les reseaux de chaleur.

Apres plus de cinq annees d'existence de la Region bruxel-
loise, les realisations de la Region en matiere d'energie apparais-
sent bien maigres aux yeux des ecologistes. Je souhaite done
demander au Secretaire d'Etat, pourquoi Ie Gouvemement n'a
pas pu ou voulu mener une politique dynamique en la matiere,
alors qu'elle est pourtant essentielle.

Tout d'abord, je me pose des questions sur la faiblesse des
moyens budgetaires que Ie Gouvemement a reserves a la politi-
que en matiere d'energie depuis cinq ans. Vous n'avezjamais
inscrit plus d'une soixantaine de millions par an, soit 0,1 pour
cent du budget a la division 21, Energie. Cela ne vous paratt-il
pas trop peu, Monsieur Ie Secretaire d'Etait, pour mener une
politique digne de ce mon ? En comparaison, on peut remarque
que la Region wallonne consacre, elle, une proportion double de
son budget a la politique energetique. Des differences existent
done.

Plus inquietant encore: j' ai pu constater que, dans les comp-
tesde 1993,11 millions a peine furent effectivement ordonnan-
ces. Pouvez-vous me preciser quelles sont les depenses reelles
que revelent les comptes des trois demieres annees pour lesquel-
les les chiffres sont connus ?

II est inquietant de constater que malgre la faiblesse de votre
budget, moins d'un quart de celui-ci est depense.

Au budget de 1' annee 1995, vous disposez du montant Ie plus
bas depuis que la Region existe, soit a peine 52,8 millions.
Croyez-vous pouyoir mener une politique dynamique avec aussi
peu de moyens ?

Mais je voudrais aussi faire avec vous Ie bilan des cinq
annees de votre mandat en tantque Secretaire d'Etat a 1'Energie.
II apparalt en effet que les principales actions engagees par
1'Executif n'ont pas vraiement connu Ie succes. Je citerai trois
actions importantes a nos yeux.

Ains, la banque «Energie» concue avec 1'aide de Test-
Achats et la campagne de sensibilisation du grand public par la
realisation d'audits energetiques pour les particuliers aurait
connu 1'echec. Est-ce vrai que tres peu de personnes ont profile
de ce service ? Pouvez-vous me dire combien d'audits energeti-
ques ont ete effectues pour des particuliers au cours de cette
campagne ? Un chiffre tres bas ne serait pas etonnant puisque
1'information foumie au public sur cette possibility fut tres
reduite. Est-il vrai que la plupart des huit points d'appui oil les
particuliers pouvaient se renseigner ont ete fermes et qu'il ne
resterait plus aujourd'hui qu'un seui point d'appui, non perma-
nent, puisque localise dans un bus energie itinerant ? Comment
expliquez-vous Ie bilan mediocre de cette initiative que vous
aviez toujours mise en avant?

Une autre initiative prise par la Region fut des formations de
fonctionnaires communaux et des audits energetiques de bati-
ments communaux. II semblerait que quasiment aucune mesure
concrete d'economies d'energie n'aurait suivi ces formations.
Est-ce vrai que les credits disponibles ne furent pas utilises par
les communes et que les formules de tiers-investisseur que vous
aviez proposees ne furent pas employees ?

Un troisieme secteur que vous avez voulu developper est
celui des carburants alternatifs pour transports publics. Des
1989, une de vos premieres initatives fut de realiser un colloque
sur ce sujet. Et malgre les conclusions positives de cette reunion,
nous avons du attendre pres de cinq ans pour que soient mis en
service les premiers vingt bus au gaz naturel? ECOLO a, a
plusieurs reprises, interpelle leMinistre des Transports lors de
commandes de bus qui n'etaientjamais propulses par des carbu-
rants alternatifs. Vingt bus au gaz naturel sur un total de trois

cent soixante, c'est vraiment peu. Pourquoi la transversalite
vantee par Ie Gouvemement ne fut-elle pas possible ? Pratique-
ment, pour quel montant global Ie budget de 1'energie a-t-il
contribue au lancement de cette experience par la STIB ? Quel
en est Ie premier bilan que vous en tirez? Selon les dires, des
difficultes techniques seraient survenues. Qu'en est-il?

Au-dela de ces quelques initiatives qui furent apparemment
peu couronnees de succes, je souhaiterais demander au Secre-
taire d'Etat si, dans la prolongation du programme de reduction
des emissions de CO,, Ie Gouvemement bruxellois, programme
des realisations significatives en matiere d'economies
d'energie?

En fait, je ne vous pose pas cette question sur Ie seui budget
de la division 21, mais je souhaite savoir si, dans les autres
secteurs de la politique regionale, Ie Secretaire d' Etat a 1' Energie
a des espoirs de convaincre ses collegues afin de mener des poli-
tiques dans lesquelles la dimension energie soit prise en compte
de maniere determinante ? Je vous cite quelques initatives possi-
bles.

(M. Jan Beghin, Premier Vice-President,
remplace M. Poullet aufauteuil presidentiel)

(De heer Jan Beghin, Eerste Ondervoorzitter,
vervangt de heer Poullet als Voorzitter)

Dans Ie secteur du logement, 1'information qui a ete donnee
devrait etre completee notamment en ce qui conceme 1'isolation
et 1'utilisation d'appareils de chauffage, de production d'eau
chaude et d' appareils electriques a haut rendement. Des techno-
logies nouvelles permettent de reduire fortement la consomma-
tion. Quelle publicite faites-vous aupres des particuliers? Pour-
quoi ne prenez-vous pas des mesures incitatives a 1'instar de ce
qui se fait en Wallonie avec Ie projet Mebar ou les menages
peuvent recevoir une prime de 50 000 francs pour la realisation
de travaux visant a reduire la consommation d'energie? Cela
marche tellement bien en Wallonie que les credits ont ete rapide-
ment epuises.

Vous pourriez aussi agir par Ie biais de la voie reglementaire
et prevoir d'urgence des coefficients d'isolation thennique
eleves pour les nouvelles constructions. Par exemple, un coeffi-
cient de K55 constitue une isolation thermique interessante.

Pour ce qui est des entreprises, y compris Ie tertiaire, majori-
taire dans notre Region, ne pensez-vous pas qu'il faudrait creer
un poste de responsable de 1'energie qui serait charge d'etudier
les investissements susceptibles d' etre generateurs d' economies
d'energie. La Region pourrait alors prendre 1'initiative de
promouvoir la mise en place d'un reseau ou ces responsable de
1'energie pourraient echanger leurs experiences, secteur par
secteur: bureaux, hopitaux, garages, ecoles... II semble qu'au-
dela des aides a 1' expansion economique pour les grandes entre-
prises, que nous avons votees et qui sont favorables aux econo-
mies d'energie, il faudra mettre en place d'autre outils financiers
pour inciter a des mesures d'utilisation rationnelle de 1'energie
dans les entreprises ou oeuvrera un responsable a 1'energie.

Un dernier secteur me parait tres important: celui des trans-
ports. II est tres grand consommateur d'energie en Region
bruxelloise. Une etude menee par 1'Institut wallon et par De
Mens en Ruimte montre que Ie quart de la consommation energe-
tique est Ie fait des transports.

La Region pourrait done promouvoir des plans de transport
dans les entreprises d'une certaine taille. Je crois queJusqu'a
present, un seui plan de transport a ete mis en place, ce qui me
semble peu. Quelle mesure allez-vous prendre pour augmenter
cenombre?
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La dissuasion des exces de transports individuels et leur
remplacement par des transports collectifs est une priority qui
devrait etre soutenue par la Region. Mme Huytebroeck nous a
entretenus de ce sujet, de meme que M. Cools.

Souvent, de tels investissements sont onereux. Les sites
propres pour les transports en commun et les tarifs preferentiels
en dehors des heures de pointe sont lourds pour la Region. Le
groupe ECOLO se demande pourquoi le Gouvernement n'a
toujours pas pris des mesures moins onereuses, par exemple
dans la politique du stationnement.

Le programme du Gouvernement national pour la reduction
des emissions de CO^ prevoit de reduire les possibilites d' acces
et de stationnement au centre-ville. Pourquoi la Region 'n'a-
t-elle toujours pas pris de mesures pour changer la circulaire de
Saeger concemant le nombre d'emplacements de parking pour
les immeuhles de bureau? Pourquoi ne pas soutenir sur le plan
urbanistique des zones a acces limite et reduire le stationnement
en surface ? Pourquoi ne pas etre plus exigeant et faire respecter
noire propre legislation qui oblige a des etudes d'incidence pour
tous les projets prevoyant plus de 200 emplacements de
parking? II existe une polemique sur ce dossier. Souvent les
promoteurs, par le biais du saucissonnage, parviennent a eviter
ces etudes. Or, celles-ci demontreraient 1'impact energetique et
environnemental de certains projets urbanistiques.

A cote de cette politique du stationnement, qui est actuelle-
ment au point mort en Region bruxelloise, ECOLO souhaite que
1'Executif mene une politique d6terminee pour d6velopper les
transports par rail et par eau moins « energivores » que les trans-
ports routiers. Cette evidence est reconnue par tous.

Enfin, nous maltrisons la politique regionale de traitement
des dechets dont les repercussions peuvent etre importantes sur
les economies d'energie. II s'agit de developper plus largement
la politique de recyclage et de recuperation des dechets que nous
avons initiee mais qui, malheureusement, n'est pas encore tres
developpee.

Au-del& de la necessite de developper de maniere plus deter-
minee encore la politique de recuperation/valorisation des
matieres contenues dans les dechets, il faudrait que la Region
valorise mieux 1'energie de combustion de 1'incinerateur. S'en
servir pour fabriquer de 1'dectricite penmet d'en recuperer
45 pour cent mais utiliser cette chaleur pour chauffer des bati-
ments permet d'atteindre un rendement de 80 pour cent. II faut
pour ce faire entreprendre des etudes, etudier la creation de
reseaux de chaleur.

Toutes ces choses sont parfaitement possibles, mais vous ne
les avezjamais prises en main. Cela nous semble etonnant car au
vu des exemples etrangers, il y a la moyen de valoriser de
1'energie. Cela sera dorenavant d' autant plus facile que, toujours
dans le cadre du programme national de reduction des emissions
de COy le Gouvernement federal vient de mettre en place un
organisme de promotion de la cogeneration, electricite-
chauffage. En vous appuyant sur cet organisme, peut-etre vous
engagerez-vous enfin dans une politique de valorisation energe-
tique maximale de la chaleur produite par 1'incinerateur?

Le groupe ECOLO souhaite done que le Gouvernement
nous explique pourquoi son bilan des cinq demieres annees en
matiere d'economies d'energie est si peu encourageant. Mais
aussi et surtout, au travers des reponses aux questions queje lui
ai posees sur ce qu'il pourrait et devrait faire mais qu'il n'a pas
encore fait, nous esperons entendre que le Gouvernement regio-
nal est determine a entreprendre des politiques plus dynamiques.
Ce n'est pas parce que, depuis quelques annees, 1'energie est
moins chere qu'il fautstopper les efforts pour realiser des econo-
mies. Bruxelles est le siege des institutions europeennes.
L' Europe insiste beaucoup sur la politique energetique et consa-

cre des moyens importants ^ des programmes energetiques.
Nous devrions profiter davantage de ceux-ci pour entreprendre
des actions exemplaires et mener une politique preventive. Nous
pourrions suivre 1'exemple d'autres pays plus dynamiques,
comme le Danemark, qui, grace a un programme qui s'est stale
sur vingt ans, a pris une serie de mesures permettant le develop-
pement economique du pays. Celui-ci a vu son PNB augmenter
de 40 pour cent sans que sa consommation energetique
augmente le moins du monde, au contraire. Done, il y a moyen
d'imaginer des mesures qui permettent un developpement
economique reel d'une Region parallelement a une diminution
de sa consommation d'energie.

Pour notre part, nous croyons que ce type de developpement
qui va de pair avec une utilisation parcimonieuse de 1'energie est
une condition necessaire pour que les effets soient durables. On
en parle beaucoup. II s'agirait de le mettre en oeuvre ici aussi.
(Applaudissements sur les banes PRL.)

M. le President. — La parole est a M. de Patoul pour deve-
lopper son interpellation jointe aux budgets.

M. Serge de Patoul. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, Chers Collogues, j'ai examine avec beaucoup
d'attention la realisation du budget 1994 et des annees preceden-
tes consacre a la politique scientifique non economique a
Bruxelles.

Les moyens attribues a cette politique sont tres faibles: a
peine 0,15 pour cent du budget regional, et c'est pourquoi
j'entends veiller a ce que des actions efficaces soient menees.

Ces trois demieres annees, 220 millions ont etc depenses via
la division 24 et 1'asbl BRES, dont 100 millions au profit
d'institutions et d'associations neerlandophones. Manifeste-
ment, il y a la un desequilibre financier. Cependant, un examen
attentif de la situation fait apparaitre qu'en realite, la politique
menee par le Secretaire d'Etat Hotyat via 1'IRSIA ne souffre pas
de desequilibre. M. Hotyat travaille avec un conseil scientifique
qui definit les projets et garantit au monde politique, grace ^ sa
competence, le serieux des projets de recherche proposes. Je ne
m'etendrai pas sur cette partie du budget qui ne presente pas, je
le repete, un desequilibre manifesto.

J'en arrive a votre budget. Monsieur Anciaux. C'est la qu'il
faut chercher 1'origine du desequilibre financier. En 1994,
21 millions ont ete cdnsacres a des universites et organismes
flamands pour des recherches scientifiques non economiques.
Une etude de 4,9 millions a ete accordee a une universite
flamande qui a fait appel a la collaboration d'une association
francophone. Soil dit en passant, je ne connais pas bien celle-ci,
mais je me pose des questions sur sa capacite a mener une
recherche scientifique. Seuls20 000 francs ont ete attribues a un
organisme exclusivement francophone. Sur un budget de
26 millions, 20 000 francs seulement ont ete octroyes a des fran-
cophones. Dois-je rappeler que la Region bruxelloise est compo-
see a 90 pour cent, de francophones, ce qui signifie que les
moyens financiers de notre Region proviennent de contribuables
qui pour 90 pour cent sont francophones! Ce seui fait merite que
nous tirions la sonnette d'alarme. Cette situation n'est ni
normale ni acceptable. Pour cette seule raison, nous nous
demandons si nous pouvons encore accorder notre confiance au
Secretaire d'Etat.

Le deuxieme aspect de mon intervention a trait a la cohe-
rence de la politique menee. Si ma premiere constation fait etat
d'une volonte de flamandisation, le deuxieme constat devrait
nous inciter h nous demander si le budget que vous gerez, intitule
« Politique de recherche scientifique », porte bien son nom et si
le terme « scientifique» est bien approprie.
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Pour essayer de retrouver une coherence dans ce budget, je
reprends les travaux des commissions qui ont prepare les
budgets de cette annee comme de 1'annee demiere. Que peut-on
y constater? Comme vous nous 1'avez expliqu61'annee demiere
en commission. Ie comite scientifique charge de la selection des
projets est compose de membres differents selon les sujets. II est
done impossible de trouver la liste des membres d'un comite
scientifique dont la composition change sans arret.

Vous nous dites, cette annee-ci, que Ie probleme de selection
ne s'est pas pose puisque toutes les demandes ont etc satisfaites.
Cela peut paraitre merveilleux. Mais vous ajoutez de surcroit
que vous attendez, en fait, que les universites vous soumettent
des projets. Vous etes done en train de gerer un budget tout a fait
confidentiel, les seuls inities etant susceptibles de pouvoir en
tirer parti en deposant des projets. Soyons clairs, vous mettez en
place tous les ingredients d'une politique de copinage, vous
permettant de fmancer uniquement les organismes que vous
souhaitez favoriser. II s'agit 1& a nouveau d'une situation tout ^
fait anormale.

J'en viens a la coherence meme des etudes realisees. En
commission, vous nous avez dit avoir fix6 des priorites. II s'agit,
je vous cite:« De 1'energie, du trafic urbain, de 1'environnement
et des problemes des immigres.» C'est tres vaste, mais on peut
comprendre. Par centre, quand on considere les etudes qui sont
financees, on peut se poser des questions quant ^ la coherence
entre les priorites que vous avez definies et ce que vous financez.
Je prendrai trois exemples.

Vous avez finance un colloque sur la <<Su.bma.nyf old
Theorys>. Je m'interroge d'ailleurs sur Ie nombre de personnes
qui savent exactement de quoi il s'agit. Pour ma part,je me suis
informe, mais je ne vois pas tres bien quelle est la coherence
entre vos priorites et ce type de theorie.

Vous avez finance un colloque intitule «Comparative
Germanic Syntex Workshop ». Je ne saisis pas non plus la cohe-
rence.

Vous avez finance une etude sur un inventaire des vitraux
bruxellois.

Je rie dis pas que ces etudes sont sans interet ni fondement,
mais quelle est la coherence?

Quelles sont effectivement vos priorites en matiere de
recherche scientifique non economique ?

Au vu de ces differents faits, il me paralt necessaire de tracer
de grands axes pour 1'avenir. Tout d'abord, nous ne pouvons
rester les bras croises face a ce desequilibre financier que nous
devons redresser. II faut reprendre des quotas qui se rapprochent
a la fois de la population bruxelloise et d'autres criteres qui
peuvent etre pris en la matiere, comme, par exemple. Ie nombre
d'etudiants frequentant les institutions universitaires. Nous arri-
vons a une repartition de 80 pour cent pour des universites et
associations francophones et 20 pour cent pour des universites et
associations flamandes. C'est une proportion normale. Ce
systeme doit etre applique pour ce quej'appelle les recherches-
actions et pour 1'ensemble des recherches menees tant dans Ie
cadre de ce budget qu'au niveau de celles qui sont commandoes
par les differents cabinets ministeriels.

Je n'evoquerai pas ici Ie probleme de la recherche indus-
trielle appliquee, dont M. Grijp a la responsabilit6. II me parait
important de continuer a travailler avec un organisme qui a des
competences specifiques en la matiere. Sur ce point, 1'IRSIA
remplissait bien son role.

Deuxieme aspect: il convient de reequilibrer qualitati-
vement la recherche. Nous devons atteindre — cela me parait
essentiel — une coherence entre la politique scientifique voulue

par les scientifiques — et done valoriser les centres de recherche
existant & Bruxelles — et les besoins reels d'information de
notre Gouvemement. En effet.je dois constater que les resultats
de certaines etudes realisees et qui concement les competences
d'autres Ministres ne sont pas toujours portes a la connaissance
de ces Ministres. On peut done s'interrogersur 1'utilite de certai-
nes de ces etudes.

Troisieme aspect: les mesures de publicite et de contr61e des
etudes effectuees dans Ie cadre de ce type de recherche. Trop
souvent, les etudes sont realisees dans un grand secret. Or, elles
doivent etre diffusees, publiees et connues. II m'apparalt done
necessaire d'etablir un cadastre des etudes realisees ainsi que
des centres de recherche susceptibles d'etre developpes et de
valoriser notre Region. Pour r6pondre a ce type de souhait, il
serait utile de creer une sorte de symposium de la recherche
scientifique. II me paraltraitinteressant que nous puissions avoir
connaissance des resultats des recherches realisees ala demande
des commissions de notre Conseil qui detiennent une compe-
tence specifique. Ces auditions devraientetre ouvertes au public
afin que la publicite soit reelle. Les resultats des recherches
doivent etre valorises, tant pour Ie monde politique que pour Ie
monde scientifique qui pourrait egalement en tirer profit.

Une politique scientifique se justifie. Un credit budgetaire
destine a la mener a bien se justifie done egalement. Encore faut-
il 1'utiliser a bon escient.

Je terminerai en posant quatre questions. Pourquoi privil6-
giez-vous les universites et les associations de recherche
flamandes? D'emblee, je vous signale qu'il ne faut pas me
repondre que seules des universites flamandes ont depose des
projets car, dans ce cas, je vous interrogerai quant a la
« visibility » de votre budget. Comment une institution universi-
taire pouvait-elle en effet savoir qu'un poste budgetaire lui
permettait de deposer un projet?

Dans quelle ligne de politique scientifique les etudes
s'inscrivent-elles ? Comment s'integrent-elles dans la politique
gouvemementale bruxelloise ?

Quelles procedures de publicite employez-vous pour diffu-
ser ces etudes et les rendre utiles au Gouvemement bruxellois,
aux decideurs politiques et aux scientifiques ?

Enfin, que comptez-vous faire pour sortir votre budget de la
confidentialite ? (Applaudissements sur les banes du FDF-
ERE.)

M. Ie President. — Le Gouvemement repondra a ces inter-
pellations dans le cadre de sa reponse aux intervenants dans la
discussion generate des budgets.

De heer Chabert, Minister, heeft het woord.

De heer Jos Chabert, Minister belast met Financien, Be-
groting, Openbaar Ambt en Exteme Betrekkingen. — Mynheer
de Voorzitter, de Brusselse Regering vraagt de goedkeuring van
haarzevende gewestbegroting aangezien ook de begroting 1989
nog door deze Regering werd bijgestuurd rekening houdende
met de nieuwe bevoegdheden. Het is ongetwijfeld de laatste
begroting die nog geheel ofgedeeltelijk door deze Regering zai
worden uitgevoerd. Wellicht zullen wij ook de ontwerpbe-
groting 1996 nog opstellen en eventueel aan deze Raad voorleg-
gen. •

Ik moet bekennen dat deze begroting de moeilijkste was van
deze regeerperiode. Toch kan de begroting 1995 allerminst
worden bestempeld als een begroting van lopende zaken. Wij
hebben de zaken immers niet op hun beloop gelaten. Wij hebben
ingegrepen. De voorbereidende besprekingen en de eigenlijke
onderhandelingen verliepen moeizaam en traag. Ik moet dan
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ook mijn meer dan bijzondere waardering uitspreken voor de
administratie en voor de ambtenaren van de Raad. Zij hebben
ervoor gezorgd dat alle documenten in een recordtempo tot stand
kwamen. Mijn dank gaat ook uit naar de leden van de Commis-
sie voor de Pinancien die voor kennisname van de gegevens
vaak genoegen moesten nemen met drukproeven of uitgetikte
teksten. Zij hebben zich desondanks de moeite getroost de
begrotingsvoorstellen gedurende nagenoeg drie weken te
onderzoeken en de Regering daarover grondig te ondervragen.
De rapporteur, de heer Rens, heeft een lijvig verslag uitgebracht
dat een trouwe weergave is van de besprekingen in de Commis-
sie en heel wat interessante gegevens bevat. Ik dank hem voor
deze inspanning en ik dank de commissieleden voor de goede
samenwerking die ik steeds mag ondervinden.

Ik zai mij in mijn betoog beperken tot enkele belangrijke
bedenkingen en opmerkingen die in dit debat naar voren zijn
gekomen. Ik zai ook antwoorden op de concrete vragen waarvan
het antwoord niet kan worden teruggevonden in de algemene
toelichting bij de begroting, noch in het uitvoerig rapport van de
besprekingen in de Commissie. Mijn betoog omvat vier
thema's:

1. Het begrotings- en fmancieel evenwicht.
2. Moet de financieringswet worden herzien?
3. De problematiek van de fiscaliteit.
4. De toekomstperspectieven van het Gewest.
Ten eerste, het begrotings- en financieel evenwicht. Het is

normaal dat in de Commissie en in deze Assemblee kritiek
wordt geleverd op de begroting. In een goede democratic is er
plaats voor constructieve kritiek. The opposition has to oppose.
Wij hebben daar alle begrip voor en wij trachten die kritiek te
weerleggen met argumenten.

Ik heb het nooit meegemaakt, in welk parlement dan ook, dat
de oppositie de begroting goedkeurt. Hier in Brussel zai dus
gebeuren wat in de rest van de wereld gebeurt. ledereen heeft het
recht uit te komen voor zijn mening. ledereen heeft ook het recht
om goed gei'nformeerd te worden. Aangezien hier in feite een
oordeel wordt gevraagd over de gehele regeerperiode, acht ik het
nuttig in het kort enkele belangrijke feiten te onderstrepen die
een invloed hebben gehad op de begroting, maar waarmede wij
bij de aanvang nog geen rekening konden houden.

Een eerste exteme factor is de financieringswet van 1989.
Deze wet kende bij de aanvang van de regionalisering aan de
gewesten de middelen toe die de federate overheid besteedde
aan de geregionaliseerde materies. Die globale dotatie wordt
jaarlijks aangepast met een percentage dat overeenstemt met de
inflatie.

Op het eerste gezicht is er dus geen probleem. We krijgen de
indruk dat dit een soort gewaarborgd inkomen is dat de meerja-
renplanning van de begroting vergemakkelijkt. Geleidelijk aan
wordt deze dotatie echter herverdeeld op basis van de
bevolkingsevolutie en de fiscale capaciteit. Dit is een eerste
element in het nadeel van Brussel en vele sprekers hebben
daarop gewezen. De bevolking en de fiscale capaciteit van Brus-
sel dalen, zodat de dotatie minder snel toeneemt en deze
toename voor 1995, zonder de annuiteitenlast, beneden het peil
van de inflatie blijft. Dit is een belangrijk feit. Indien de
bevolking en de fiscale capaciteit in de drie Gewesten in de
periode 1989-1994 ongewijzigd waren gebleven, dan zou de
dotatie voor Brussel 2,5 miljard hoger liggen dan nu het geval is.

Ten tweede zijn er de lasten uit het verleden. Voor deze
lasten werden in de financieringswet geen middelen inge-
schreven. Zij vallen uiteen in twee categorieen: ten eerste, de
lasten die betrekking hebben op de voor 1989 reeds geregiona-

liseerde materies en die inherent zijn aan het beleid dat werd
gevoerd in de periode 1980-1988 — de heer Andre kent dat goed
— en ten tweede, de lasten met betrekking tot de in 1989 overge-
hevelde bevoegdheden. Tot de eerste categoric behoren de
schulden aangegaan tussen 1981 en 1984,betergekendonderde
naam «Demuyter en Hatry». Zij werden aangegaan om de
problemen te overbruggen die ontstonden door de voor de Brus-
selse gemeenten nadelige regionalisering van het Gemeente-
fonds. Ik heb geen kritiek op het waarom van deze schulden, wel
op de modaliteiten ervan. Van deze leningen ten bedrage van
22,8 miljard was begin 1989, mijnheer Andre, slechts 3 miljard
afgelost. In de afgelopen vijfjaar, onder de huidige Brusselse
Regering, werd bijna 14 miljard van deze leningen afgeslost.
Dan is er de schuld van de sociale huisvesting. De schuldexpio-
sie in deze sector dateert van de jaren zeventig. De Brusselse
Executieve is in 1983 overgestapt op een rechtstreekse financie-
ring van de sociale huisvesting.

(M. Poullet, President,
rep rend place aufauteuil presidentiel)

(De heer Poullet, Voorzitter,
treedt opnieuw als Voorzitter op)

Ik onderstreep dat dit in alle objectiviteit een positieve
beslissing was. Ere wie ere toekomt. In de jaren tachtig werd
echter van de bestaande schuld slechts zeer weinig afgelost,
zodat deze, schrik niet, opiiep van 1,143 miljard op 1 januari
1980 tot 12 miljard in 1989. Nu, op het einde van 1994, is deze
schuld teruggebracht tot 6,7 miljard. Dat is de realiteit.

Ensuite, les dettes de 1' Agglomeration. Cette problematique,
a laquelle nous avons ete confrontes lors de la reprise, a ete expo-
see maintes fois: un deficit de tresorerie considerable, de
1,8 milliard, etun deficit structurel annuel d' environ 1 milliard,
qui provoquaient a 1'epoque un accroissement annuel important
de la dette. De plus, n'oublions pas qu'en 1993,1'ONSS a effec-
tue une saisie de 630 millions sur les recettes de notre Agglome-
ration a titre de regularisation des cotisations de 1'ONSS qui
n'avaient pas ete payees par 1'Agglomeration au cours des
annees 1980.

Si on dresse un bilan, il faut Ie faire completement, c'est-a-
dire en tenant compte des elements aussi bien negatifs que posi-
tifs. Actuellement, la dette est remboursee progressivement, et
Ie deficit structurel est comble. La verite a ses droits.

J'en viens aux engagements existants au 1" janvier 1989. La
Region bruxelloise a repris des engagements des budgets ante-
rieurspourunmontantde 13 milliards. La loi de financement ne
prevoyait toutefois pas de moyens de tresorerie pources engage-
ments. Pendant plus d'un an, des negociations ont ete menees
avec 1'autorite federate afin de trouver une solution. Finalement,
une compensation a ete obtenue consistant a diminuer a terme la
dette du logement social a concurrence de 10,9 milliards. Le
financement des engagements transferes devait, bien entendu,
etre effectue par la voie des moyens budgetaires.

A cote de la premiere categoric qui avait trait a des charges
generees paries matieres regionales bruxelloises des annees 80,
il y a une deuxieme categoric relative aux competences transfe-
rees en 1989. Ce qui caracterise cette categoric est le fait que les
charges ne peuvent etre prises en compte qu'au moment ou elles
donnent lieu a paiement. C'estle debat etemel entre M. Andre et
votre serviteur. Dans la plupart des cas, il s'agit de litigesjuridi-
ques.

Au Ministere des Travaux publics existent encore des litiges
dont le montant total pourrait, dans le temps, s'elever a
900 millions.
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Un montant de 250 millions a deja et6 inscrit au budget de
1995, pour apurer une partie de ces charges.

Troisieme facteur: les accords de la Saint-Michel sur
lesquelsje'ne reviendrai pas car ils sont suffisamment connus. A
plusieurs reprises, nous avons expose notre position et declare
que nous estimions justifiee la contribution aux communautes.
MM. Delathouwer et Monteyne 1'ont rappel6 ici, c'etait princi-
palement en raison des difficultes fmancieres de la Communaute
francaise. Mais c'est une question de solidarite; nous avons
souscrit a ces accords et, des lors, nous les respectons. II
n'empeche que, dans Ie cadre des moyens regionaux,
5,6 milliards doi vent etre mis a la disposition des Communautes
pour la periode 1993-1995.

Quatrieme facteur: la convergence des normes de Maas-
tricht. Je sais — Ie groupe ECOLO y a fait allusion — que
certains estiment que la norme de Maastricht n'a pas d'influence
sur Ie solde a financer parce que cela ne figure pas explicitement
au rapport du Conseil superieur des Finances.

Le point de vue du Gouvemement federal en la matiere est
clair et logique: toutes les entites doi vent contribuer ̂  la diminu-
tion de la dette, et cela vaut egalement pour les Regions et
Communautes.

L'impact de la norme n'est toutefois pas chiffre isolement,
cet impact differe d'ailleurs de Region a Region et de Commu-
naute ^ Communaute parce qu'il va de pair avec 1'evolution de la
population et de sa capacity fiscale. Pour la premiere fois, le
Conseil superieur des Finances tient compte de 1' evolution nega-
tive des demieres annees pour les perspectives d'avenir. Cet
impact est egalement lie a 1'execution des budgets des annees
precedentes — le Gouvemement regional bruxellois a affecte
tous les moyens, ce qui n'est pas toujours le cas dans les autres
Regions — et a la reprise des competences provinciales.

Toutes ces donnees globalisees ont comme resultat que
1'effort demande pour 1995 a la Region bruxelloise, sera plus
consequent que pour les autres Regions, lesquelles voient egale-
ment diminuer leurs moyens, mais dans une moindre mesure.

Je n'ai nullement 1'intention de me lamenter en vous citant
tous ces facteurs independants de notre volonte, mais chaque
facteur aurait pu constituer un argument, comme tel fut le cas
dans les annees '80, pourconclure des emprunts de transition ou
reporter 1'amortissement de la dette indirecte.

Au cours de cette periode de cinq ans. Messieurs Andre et
Cools, la dette indirecte a toutefois etc reduite ^ 44 milliards; au
debut de 1989 elle s'elevait a 63 milliards.

M. Eric Andre. — La dette directe est passee de zero a
37 milliards.

M. Jos Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la
Fonction publique et des Relations exterieures. — Vous
connaissez le principe de la loi sur le financement. Comme vous
le savez, celle-ci prevoit que jusqu'en 1999 la Region doit
couvrir une partie des depenses par des emprunts, lesquels
seront progressivement rembourses par 1'Etat federal.

M. Eric Andre. — Vous depensez davantage que les
montants alloues par 1'Etat!

M. Jos Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la
Fonction publique et des Relations exterieures. — Par ailleurs,
et M. Rens y a fait allusion, 1' execution des budgets 89-93, sur la
base des ordonnancements, correspond aux soldes nets a finan-
cer, et cela malgre les facteurs exogenes precites. Pour realiser
ce budget la region ne disposait nullement de moyens epargnes
des annees '80. Le surplus de tresorerie de 3,7 milliards cit6 hier

par M. Andre concemait exclusivement le solde de la periode
89-90.

Si chaque annee est prise separement, certes, la norme 93 est
depassee, non pas parce que le budget 93 etait excessif, mais
parce que cette annee-la, on avait precede a une operation de
rettrapage en matiere d'ordonnancement d'engagements
d'annees precedentes.

M. Eric Andre. —Pour 1992 egalement.

M. Jos Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la
Fonction publique et des Relations exterieures. — Cette opera-
tion se traduit en 1994 par un mouvement de rattrapage en
matiere de paiements. Je me rappelle les nombreuses critiques
fonnulees a 1'encontre du Gouvemement, lui reprochant son
inertie et la non-execution des budgets. Or, le mouvement de
rattrapage susmentionne signifie que la vitesse de croisiere en
matiere d'execution des budgets a etc atteinte. Les conseillers de
1'opposition n'apprecient pas 1'affectation maximale de nos
moyens, mais jugent en meme temps insuffisants les efforts
accomplis dans certains secteurs. Cette position me paraTt quel-
que peu contradictoire.

Quoi qu'en dise 1'opposition, la catastrophe financiere
annoncee depuis des annees ne se produira done pas.

Si le montant des engagements s'elevait a 13 milliards au
moment de la reprise des competences regionales, surun budget
de 10 milliards, soit 130 pour cent du budget des depenses, ce
montant est maintenant de 22 milliards ou 44 pour cent du
budget actuel.

J'en viens au second theme: la loi de financement doit-elle
etre revue ?

La loi de financement est basee sur deux principes: compe-
tences egales pour les trois Regions, un meme systeme de finan-
cement.

Daarbij komt dat wij een bijzondere dotatie ontvangen voor
de stad Brussel ten belope van 2,5 miljard, ons de dodehandver-
goeding wordt uitbetaald en wij op grond van artikel 43 van de
Brusselwet samenwerkingsakkoorden met de federale overheid
kunnen aangaan.

De oppositie is van oordeel dat de financieringswet nadelig
voor Brussel zou zijn. De heer Vandenbossche heeft dat terecht
tegensproken. Ook sommige leden van de meerderheid onder-
strepen geregeld deze wet niet mede te hebben goedgekeurd.
Een financieringswet voor drie Gewesten is sowieso behept met
nadelen en begenadigd met voordelen. In ieder geval moet
worden vastgesteld dat de in deze wet vastgelegde regionale
verdeelsleutels veel voordeliger voor Brussel waren dan deze in
de voorgaande regionaliseringswetten. Het is goed dat even in
herinnering te brengen omdatbij de vorige staatshervorming de
huidige oppositie betrokken was.

Wij moeten erkennen dat de evolutie van de middelen op
basis van de financieringswet in een eerste periode ongunstig is
wegens het slinken van de bevolking en de sterk verminderde
fiscale capaciteit. Ik betreur overigens ten zeerste dat deze
verder blijft afnemen. Ik waarschuw evenwel voor een overdre-
ven politieke nai'viteit. Het is niet omdat een factor van de finan-
cieringswet in ongunstige zin evolueert, dat men morgen een
tweederde meerderheid in Vlaanderen, Wallonie en Brussel
vindt om dit zomaar te wijzigen.

Wat heeft de Brusselse regering gedaan aan voomoemde
problemen ? Zij heeft, ten eerste, in haar beleid gestreefd naar
het behoud van een evenwichtige maatschappij. Niet alleen
moet de bevolkingterugloop en de vermindering van de fiscale
capaciteit worden afgeremd, maar moet ook te alien prijze het
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ontstaan van een duale samenleving in Bmssel worden verhin-
derd. Met andere woorden, wij moeten ervoor zorgen dat een
belangrijke middenklasse, de gemiddelde belastingbetaler, in
Brussel aanwezig blijft. Dat is niet alleen van belang voor de
Minister van Financien, maar ook voor het sociologisch weefsel
van de stad.

Ten tweede, de Brusselse regering onderhandelde en
verkreeg een aanpassing van de jaarlijkse vergoeding van de
dode hand die steeg van 200 naar 640 miljoen. Zij pleegde ook
overleg en slaagde in haar opzet om te komen tot een samen-
werkingsakkoord op basis van artikel 43 van de Brusselwet
waardoor niet alleen nieuwe investeringen, maar ook omvang-
rijke onderhoudswerken door de federale overheid geheel of
gedeeltelijk ten laste worden genomen. Voor de sector van het
openbaarvervoeris datzelfs een primeur. Voorts onderhandelen
wij op dit ogenblik met de federale overheid over het wegwerken
van bepaalde anomalieen, onder meer de belasting van de niet-
verblijfhouders, en ambtenaren met diplomatiek statuut die in
Brussel als gevolg van onze rol als hoofdstad en zetel van inter-
nationale instellingen in belangrijke mate aanwezig zijn.

Ik ben ervan overtuigd dat deze weg de enige politieke haal-
bare weg is en onderschrijfdus de diagnose van de heer Vanden-
bossche ter zake. Inderdaad, de Brusselwet maakt het ons via
artikel 43 mogelijk omvangrijke lasten door te schuiven, zonder
dat wij een groot politiek debat op federaal niveau moeten
openen, waarvan wij de uitkomst niet kunnen voorzien en waar-
van wij evenmin kunnen voorspellen of het voor Brussel in posi-
tieve zin zou verlopen. U weet immers dat de liefde voor het
Brussels Hoofdstedelijk Gewest bij de andere regio's niet altijd
even groot is.

Ik kom nu tot mijn derde thema: de problematiek van de
fiscaliteit. Hoewel wij een algemene fiscale bevoegdheid
hebben, laat deze in de praktijk weinig ruimte. Geristomeerde
belastingen kunnen alleen door wijzigingen in de wetgeving op
de registratierechten, de successierechten en de onroerende
voorheffing aanzienlijke meeropbrengsten creeren.

De registratierechten kunnen niet worden gewijzigd zolang
zij niet volledig naar het Gewest zijn overgedragen, wat op het
ogenblik nog altijd niet is gebeurd. De successierechten liggen
reeds zeer hoog en een verdere verhoging zou waarschijniijk
aanleiding geven tot een toenemende ontwijking door het
aanwenden van allerlei technieken of door domiciliering in
andere Gewesten. De heer Vandenbossche heeft daarop reeds
allusie gemaakt. Blijft dan de onroerende voorheffing. In Vlaan-
dren heeft men de 1,25 procent onroerende voorheffing op het
kadastraal inkomen verdubbeld. Aan de heer Debry, die daar-
voor heeft gepleit, wil ik in alle duidelijkheid antwoorden dat ik
geen voorstander ben van de verdubbeling van het kadastraal
inkomen, omdat deze maatregel in Brussel zou indruisen tegen
het woonbeleid dat erop is gericht de huurtarieven van woonge-
legenheden aanvaardbaar te maken. Een aanvullende personen-
belasting zou al evenzeer indruisen tegen het beleid om de Brus-
selse bevolking te laten groeien. Blijven dan de autonome
gewestbelastingen. Vlaanderen en Wallonie hebben een milieu-
belasting die in Brussel nog niet bestaat, maar die wel wordt
voorbereid. Minister Gosuin zai daar vanmiddag waarschijniijk
meer details over verstrekken. Brussel heeft van zijn kant dan
weer de forfaitaire belasting van 1 800 frank voor gezinnen,
zeifstandigen en rechtspersonen en een belasting op de verblijfs-
en kantoorruimten. Deze belasting vervangt in feite een agglo-
meratiebelasting die buiten het Brussels Gewest op gemeentelijk
niveau bestaat. Belastingplichtigen zijn hier niet alleen de Brus-
selse inwoners, maarook zij die er verblijven of er een zeif-
standig beroep uitoefenen. De doelstelling was vrij duidelijk. Al
degenen die gebruik maken van een of andere Brusselse dienst-
verlening, moeten daarvoor een bijdrage leveren. De toepassing
van deze principes geeft evenwel moeilijkheden bij de inning,

omdat de belastingplichtigen als dusdanig niet in de gegevens-
banken voorkomen. Ik kom daar straks nog op terug. Het ware
allicht eenvoudiger geweest deze taks aanzienlijk te verhogen,
zoals dat in de meeste gemeenten buiten Brussel is gebeurd, en
de herring te beperken tot de in Brussel gedomicilieerde perso-
nen, maar deze opiossing is zeker niet deweike die ik verkies.
Dit belet niet dat verder moet worden gezocht naar methodes en
wijzigingen om het aantal vergissingen in dit domein aanzienlijk
te verminderen.

Alvorens op het allerlaatste thema commentaar te geven, wil
ik nu enkele precieze problemen behandelen.

Un mot sur la taxe regionale dont MM. Moureaux et Cools
ont beaucoup parle. Je ne repondrai pas une nouvelle fois aux
questions qui m'ont ete aussi posees en commission. Six pages y
ont ete consacrees dans Ie rapport.

Je rappellerai brievement les difficultes que 1' administration
rencontre dans la perception de cette taxe et les resultats positifs
qu'elle a obtenus.

Tout d' abord, les difficultes pour 1' etablissement du role des
menages et des independants.

Les erreurs que 1'on stigmatise trouvent leur origine dans Ie
fait que les roles qui contiennent la liste des contribuables ne
sont pas exacts a 100 pour cent.

La loi sur la proteciton de la vie privee a reduit Ie nombre
d'organismes qui veulent bien foumir des banques de donnees,
afin de ne pas perdre un nombre de contribuables important
d'annee en annee du fait de la grande mobilite dans notre
Region.

L'administration s'est toumee vers Belgacom qui lui a
foumi une banque de donnees qui a complete celle qu'avaient
foumie les societes d'electricite.

M. Jean-Pierre Cornelissen. — Banque de donnees qui
comportait de nombreuses erreurs!

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Nous constatons
aujourd'hui un nombre de doubles emplois relativement impor-
tant dans Ie chef d'un meme menage, dus au fait que Ie mari
figure dans la banque de donnees «Electricite» et que 1'epouse
figure dans la banque de donnees « Belgacom » ou inversement
parce que 1' un et 1' autre se sont occupes separement des formali-
tes d'ouverture ou de raccordement aupres de ces societes.

Vu les masses enjeu — 400 000 menages et 100 000 socie-
tes et independants —, il faut trailer informatiquement les
donnees. En 1'absence d'acces au Registre national qui etablirait
Ie lien entre les deux conjoints, 1'ordinateur identifie deux
contribuables et deux avertissements-extraits de role sont envo-
yes.

Au debut 1995, —je pense que c' est la solution — Ie service
fiscal aura acces au Registre national. II aura fallu deux ans a la
Region pour venir ̂  bout de la procedure fort lourde de demande
d'acces. Par cet acces, devraient etre resolues une serie
d'erreurs: double emploi dans un menage, double emploi
d'envoi a 1'ancienne et a la nouvelle adresse, etc. Quant aux
resultats obtenus pour les menages, les societes et les indepen-
dants, je puis vous communiquer les donnees suivantes qui sont
tres recentes ainsi que les aspects positifs de ce travail de Bene-
dictin.

Je vous rappelle que: 80 pour cent des contribuables paient
sans probleme; 10 pour cent paient apres des procedures de
rappel.
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Aujourd'hui, les taux de perception sont de 91 pour cent par
rapport aux previsions budgetaires pour 1992. Mais il aura fallu
deux ans pour atteindre ces pourcentages. C'est trop longJe Ie
reconnais volontiers.

Pour 1993, tout indique que malgr6 la grande mobilite dans
la Region, Ie nombre de contribuables n'aura pas diminue par
rapport ^ 1992 pour les societes et les independants et ce nombre
sera legerement superieur & 1992 pour les menages.

J'admets que pour obtenir ces resultats il aura fallu solliciter
la population de maniere importante et desagreable. Une simpli-
fication des formalites a accomplir peut etre envisagee.

Peut-etre en trouverons-nous une tres simple, mais il est trop
tot pour Ie dire.

Je suis, pour ma part, ouvert aux suggestions pour autant que
celles-ci n' aient pas un effet reducteur sur Ie produit de la taxe en
excluant par exemple certaines categories d'acteurs de la vie
socio-economique bruxelloise.

Je rappelle la volonte du Conseil, lors du vote de
1'ordonnance, de faire participer equitablement Ie plus grand
nombre de contribuables possible, meme ceux qui sont domici-
lies en dehors de la Region bruxelloise.

Enfin, M. Moureaux m' a demande d'etre vigilant sur Ie volet
« proprietaires » de la taxe. Celui-ci est tres important. II se
caracterise par: un haut rendement potentiel: 1,3 milliard sur Ie
produit global annuel de la taxe; une non-mobilite: Ie proprie-
taire peut changer mais 1'immeuble reste; une procedure amia-
ble : la taxation a lieu apres que Ie proprietaire ait rempli un
formulaire.

II s' agit de la fameuse taxe sur les metres carres. Un dialogue
s'est instaure mais, etant donne leur nombre, il est exclu
d'envisager cette procedure pour les menages et les indepen-
dants, a savoir un demi-million de contribuables.

L' administration s'est tres investie dans ce dossier. Ici aussi,
labanque des donnees initiate, celle du cadastre, etait decevante.
ellen'a produit que 800 millions. Aujourd'hui, 1,1 milliard a etc
percu. Ces 300 millions supplementaires sont Ie fruit de recher-
ches de 1' administration regionale que nous felicitons. On attein-
dra 1,3 milliard en 1995.

En reponse a M. Moureaux, je me permets de foumir la
statistique suivante: 80 pour cent de la recette sont produits par
20 pour cent des proprietaires — il s'agit des gros proprietaires
fonciers, dont les societes — et 20 pour cent, par 80 pour cent de
petits proprietaires. II est done clair que ceux qui sont tres
presents dans Ie pare immobilier bruxellois paient equitable-
ment. Ce JI'etait pas Ie cas auparavant. Apres tous les recours
devant Ie Conseil d'EtatJe puis dire qu'aujourd'hui, les grandes
societes presentes, meme intemationales, paient sans aucun
probleme, malgre les sommes parfois importantes reclamees. Le
bilan est done positif.

De heer Vandenbossche heeft allusie gemaakt op de initia-
tieven die ik als Minister van Openbaar Ambt heb genomen ter
bevordering van de tweetaligheid en de meertaligheid.

Ik moet vaststellen dat sommige openbare diensten in Brus-
sel grote moeilijkheden ondervinden om zowel tweetalige
Nederlandstaligen als tweetalige Franstaligen te vinden. Een
correcte toepassing van de taalwetgeving komt dus in het
gedrang bij gebrek aan kandidaten die aan de opgelegde taalver-
eisten voldoen. Ongeveer 80 procent van alle kandidaten, van
weike taalgroep ook, mislukken in hun examen. Ik kon ofwel bij
de pakken blijven zitten, ofwel een initiatief nemen.

Ik meen dat het in het belang is van iedereen dat zoveel mo-
gelijk mensen de taalexaroens zouden lukken en dat deze

worden afgestemd op de praktische kennis van de tweede taal
die noodzakelijk is voor de uitoefening van het ambt.

Daarom hebben wij in samenwerking met het Vast
Wervingssecretariaat en met de Brusselse Dienst voor Arbeids-
bemiddeling het initiatief genomen om kandidaten die het
verlangen de mogelijkheid te bieden zich op een aangepaste
wijze op het taalexamen voor te bereiden. Het Vast Wervingsse-
cretariaat zai vanaf 1 februari ook de manier waarop de examens
worden afgenomen modemiseren. Het examen wordt niet ge-
makkelijker, maar alles wordt in het werk gesteld om de stress
bij de kandidaten te verminderen en door de vorm van de
examens hun slaagkansen te verhogen. De Regering is immers
van oordeel dat de taalwetten een essentieel element zijn om het
evenwicht in de Belgische structuur te waarborgen. Zij moeten
strikt worden toegepast.

M. Rens est perplexe quant au solde positif resultant du
transfert de la Province et sa perplexite merite une reponse. Les
competences les plus importantes de la Province sont commu-
nautaires. La loi determine le montant des dotations & mettre a la
disposition des commissions communautaires. Le solde du
produit des taxes provinciales est affecte au personnel transfere
^ la Region.

II est impossible de determiner avec precision tous les enga-
gements a honorer en 1995. De toute facon, il s'agira de
montants limites par rapport aux credits prevus dans les budgets
1995 pour ces matieres.

En ce qui conceme le transfert du personnel, celui-ci avail la
possibility de faire un choix. L'accord de cooperation prevoit
une serie de priorites. Ce n'est que depuis quelques jours que le
personnel connait son affectation et que 1'on peut repartir les
postes a 1'interieur des services regionaux.

Mme Willame a pose une question portant sur les budgets
des pararegionaux B qui ne sont pas joints au budget. Selon la
loi, ces budgets doivent nous etre transmis pour le 15 decembre.
J'estime cependant logique qu'ils soient annexes au Budget
administratif. Us vous seront transmis aujourd'hui encore.

J'en arrive maintenant aux questions de M. Cools, qui a
toutefois quitte cette salle. Je suppose que M. Andr6 lui trans-
mettra ma reponse. Les recettes sont calculees sur une base
realiste, tout comme les annees precedentes. Depuis 1989
jusqu'en 1994, les recettes correspondent a 1,2 pour cent pres
aux previsions que nous en avions faites. M. Cools ne peut done
pas affirmer que les recettes sont traitees a la legere.

M. Cools a egalement parle de 1'evolution de la dette et ses
propos m'ont etonne. En effet, malgre sa parfaite connaissance
des chiffres, il affirme que la dette devientbeaucoup plus impor-
tante que par le passe. En 1993, il s'agissait de 4,6 pour cent de
1'ensemble du budget tandis qu'aujourd'hui il s'agit de
10,1 pour cent. Je suis persuade que M. Cools n'ignpre pas que
le montant de 1994, soit 3,6 milliards, comprenait 1,5 milliard
d'amortissements, alors que le montant de 1995, soit
5,8 milliards, comprend 3,3 milliards d'amortissements.

II a oublie les amortissements qui n'etaient que de 35 pour
cent en 1994 et de 60 pour cent en 1995.

M. Eric Andre. — Monsieur le Ministre, vous ne pouvez
nier que la dette globale a augmente! Ne dites pas le contraire!
Vous toumez autour des chiffres!

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Vous toumez aussi
parfois quelque peu a tel point que j'en ai le vertige!

M. Eric Andre. — Le passe m'a donne raison!
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M. Chabert, Minister belast met Pinancien, Begroting,
Openbaar Ambt en Exteme Betrekkingen. — Mijnheer de
Voorzitter, ik ben aan mijn laatste thema gekomen — zodat ik
mijn uiteenzetting rond een uurkan afronden — de toekomstper-
spectieven van het Gewest.

Vaak heeft men mij verweten overdreven optimistisch te zijn
bij de beoordeling van de Brusselse financien. Ondanks de
opeeenvolgende negatieve elementen waaroverik het reeds had,
moeten we vaststellen dat onze financien in evenwicht blijven en
dat de globale schuld verhoudingsgewijze verminderd is. Dat is
niet zo vanzelfsprekend. De financiele toestand mag dan al in
evenwicht zijn, hij blijft kwetsbaar en de komendejaren zullen
we worden geconfronteerd met belangrijke uitdagingen, zoals
het bevorderen van de terugkeer naar de stad. Brussel heeft
inwoners immers broodnodig.

Maar we moeten ook de milieuhinder in al zijn vormen be-
strijden, de mobiliteit verbeteren, de sociale uitsluiting bestrij-
den. Al deze uitdagingen, en er zijn er nog veel meer, zullen be-
langrijke bijkomende uitgaven met zich brengen.

Mijn conclusie is dan ook dat de herdefiniering van de priori-
teiten in de volgende regeerperiode onafwendbaar is. Hiermee
sluit ik mij aan bij wat de oppositie, maar niet alleen zij, heeft
gezegd. We moeten de opiossing niet zoeken in het verhogen
van de belastingen. Ik heb mij daartegen altijd verzet en heb mij
vijfjaar lang trouw aan dit principe gehouden. We moeten dus
onze prioriteiten opnieuw bepalen. Het bestuursapparaat moet
efficient worden uitgebouwd. De nieuwe structuur die werd
uitgewerkt, kan daarvoor de vertrekbasis zijn.

In deze regeerperiode werd het overbodige personeel van de
Agglomeratie geintegreerd in het Ministerie en in de pararegio-
nale. Dit was geen gemakkelijke opdracht, vooral omdat de
statuten zeer uiteenlopend waren. Deze statuten zijn nu gehar-
moniseerd. De benoemingen in de aangepaste kaders hebben
vertraging opgelopen, wegens de vemietiging van de algemene
principes.

Dat is niet mijn schuld. Mevrouw Willame, ik kan u meede-
len dat de directieraad gisteren de bevorderingsvoorstellen aan
de kandidaten heeft medegedeeld en dat deze nu tien dagen de
tijd hebben om hierover opmerkingen te maken. Daama kan de
Regering onmiddellijk een beslissing nemen. Op 1 januari is het
de beurt aan het provinciepersoneel om te worden geintegreerd.
Ook hier worden we geconfronteerd met een verschillend statuut
en zullen we de kaders nogmaals moeten aanpassen. De over-
name van de bevoegdheden van de provincie wordt met zorg
voorbereid. Over het personeel kunnen we echter maar
beschikking vanaf 1 januari en pas dan hebben we een volledig
inzicht in de werkzaamheden. We zullen hieraan zeer veel
aandacht besteden.

Door het verdwijnen van de agglomeratie en de provincie in
het Brussels Hoofdstedelijk Gewest zullen onze instellingen
eenvoudiger worden.

Mijnheer de Voorzitter, onder uw voorzitterschap heeft de
Raad de afgelopen jaren veel wetgevend werk verricht. De
uitvoering daarvan op het terrein vraagt heel wat administratief
werk. We moeten er nauwiettend op toezien dat we niet
terechtkomen in een doolhof van bureaucratische verplichtin-
gen.

Ik moet de heer Delathouwer gelijk geven wanneer hij ver-
wijst naar het gevaar van de toenemende administratiekosten.
Toch hebben we die in de Begroting van 1995 nog niet.

De personeelskosten stijgen met ampereen paarprocent. De
evolutie in afdeling 10 en de stijging van de schuld van 32 naar
40 procent van de middelen houden verband met de integrate
van de inkomsten en uitgaven van agglomeratie en provincie in
de begroting. Deze uitgaven werden immers volledig in de afde-
ling Administratiekosten opgenomen.

In de administratie zai een commissie worden opgericht die
voorstellen moet formuleren voor het rationeel verwerken van
de wettelijke en reglementaire verplichtingen.

Verder moeten we nieuwe financieringsbronnen zoeken. Ik
ben daarstraks ingegaan op het artikel dat het ons mogelijk
maakt bij de Federate Staat te gaan aankloppen.

In de Europese Unie is er een groeiende samenwerking
tussen de grootsteden, die allemaal met dezelfde fenomenen
worden geconfronteerd, om van de Europese Unie middelen te
bekomen om bepaalde projecten te ondersteunen. Ik meen dat
Europa ook in Brussel, liever vroeg dan laat, over de brug zai
moeten komen met hulp aan een stad die ook de hoofdstad van
Europa is.

Hoe dan ook zai het in de toekomst meer danooit een be-
langrijke taak blijven van de Regering om tijdig de financiele
draagkracht van het Gewest te controleren. We moeten de tering
naar de nering zetten. Ik twijfel geenszins aan de financiele
leefbaarheid van een stadsgewest als Brussel en het is onze taak
het financieel leefbaar te houden. Ik zai mij daarvoor blijven
inzetten. Ik ben niet ongerust, als we ten roinste de moed hebben
tijdig te doen wat noodzakelijk is. (Applaus.)

De Voorzitter. — Dames en Heren, ik stel voor onze
werkzaamheden te onderbreken en ze vanmiddag om 14 u. 30
te hervatten.

Mesdames et Messieurs, je vous propose d'interrompre nos
travaux pour les reprendre cet apres-midi a 14 h 30.
(Assentiment.)

La seance pleniere est levee.

De plenaire vergadering is gesloten.

— La seance pleniere est levee a 13 h 10.

De plenaire vergadering wordt gesloten om 13 u. 10.
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